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EDITORIAL 

Ce numéro de la Revue "les autres" 
comporte un certain nombre d'infor- 
mations sur la législation concer- 
nant les immigrés, élaborée par 
l'Assemblée Nationale. Ces infor- 
mations ont été rédigées à un mo- 
ment ou les débats parlementaires 
n'étaient pas achevés. Nous appre- 
nons en dernière minute que les tex- 
tes ont été approuvés sans modifi- 
cations notables.  

un immigré 

qui est ce 7 

Immigré ? Quelie idée, quetee image ce mot 

évoque--t-i£ pote vou-ô ? Répondez ispontané_ment, 

3e14 AUnChiA et notez. Pui4 AepoAtez-vows 

à -et page 28 ()à 3ont mentionnée3 -eu Aépon- 

3e3 de 16 peA3onne4. 



Editorial 

LA SOLIDARITE NATIONALE : 

QUEL CHANGEMENT 

Pour les immigrés et, s'agissant de leur statut, le changement est considérable. 
En rattachant leurs spécificités à un ministère de la SOLIDARITE NATIONALE, le 
gouvernement a affirmé avec force que, bien que non-nationaux, les étrangers, 
par leur travail, ont tissé des liens de solidarité qu'il s'agit de reconnaitre. 
Gardons-nous en effet de nous prévaloir de la solidarité en propriétaires, à 
sens unique. 

Certes, l'idée même de statut qui porte en elle des germes discriminatoires ne 
saurait être balayée de façon magique. La réglementation du séjour et l'expul- 
sion - qu'on aurait souhaité voir abolie, dans son principe, pour de simples 
travailleurs ! - demeurent des contraintes spécifiques. 

En outre les nouvelles lois - c'est évident - ne vont pas transformer, comme 
par enchantement, la vie du travailleur immigré. Les rudes et dures conditions 
de travail, génératrices d'atroces accidents, les discriminations facilitées 
par l'analphabétisme, la crise du logement qui permet aux propriétaires de 
"choisir" leurs locataires, les salaires dérisoires, le racisme solidement 
ancré... les nouvelles lois ne peuvent avoir un impact immédiat sur des con- 
ditions de vie qui font de la majorité des immigrés des prolétaires ou des 
sous-prolétaires, vulnérables par définition 

Mais les mesures prises ou en cours de décislon constituent un pas important 
contre l'insécurité. Un droit au séjour assuré c'est déjà une insécurité de 
moins. Il reste bien sûr l'insécurité du travail et dans le travail, insécuri- 
té parmi d'autres. Mais les décisions gouvernementales en affirmant fort la 

solidarité, en récusant l'infra-droit, marquent éduquent, transformeront 
peu à peu des mentalités. Le racisme n'est pas seulement un héritage du pas- 
sé ; il a été engendré aussi par tout ce qui a banalisé, tout ce qui a con- 
féré un statut de normalité à la PRECARITE, à la DISCRIMINATION. 

Parce que les mentalités ne se transforment pas en un jour, parce que des 
états d'insécurité et des situations discriminatoires ont la vie dure, il 
est évident que les premières mesures prises au nom de la Solidarité natio- 
nale ne créent pas, de fait, - et ne le prétendent d'ailleurs pas - une situa- 
tion globalement solidaire. 

On aurait tort de s'en étonner. 
Le changement par la Solidarité c'est l'affaire du gouvernement. 
Le changement par la Solidarité n'est pas l'affaire du gouvernement seul. 
La solidarité est un combat. 
La solidarité est une lutte. 

Paul MITZARD 
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Volontairement, nous voulons insérer les immigrés dans la solida- 

rité de l'ensemble de la population de ce pays... J'entends que 

les immigrés soient reconnus dans leurs droits et dans leur di- 

gnité". (N. QUESTIAUX, dans un doimiett du "Monde". Le-6 élection4 tégi)sta- 

tive2 de juin 81). 

"Si l'on veut résumer d'un mot la situation de l'immigré, c'est 

le terme de précarité qui vient à l'esprit. Précarité du droit 

au séjour, précarité face au racisme et aux discriminations, 

précarité des conditions de vie et de travail. Et la politique 

menée ces dernières années, des circulaires souvent illégales, 

des projets de lois souvent hâtivement préparés... incitaient 

à l'arbitraire". 

Nous voulons donc prendre le contre-pied de cette orientation 

et la politique que nous voulons mettre en oeuvre passera 

d'abord ; par ,ftite>spect. Le respect de tous, le respect de tous 

les français, de tous les immigrés, de leurs droits, de leur 

dignité. Un mot caractérisera notre démarche, mot que l'on re- 

trouve dans l'intitulé même du Ministère dont j'ai la charge : 

c'est celui de 95didcutite. N'était-ce pas d'ailleurs le slogan de 

tant de manifestations : "Ptança-a, Immigité9s, SOEtidaxitC ? 

... Nous n'ignorons pas la réalité et les difficultés. Le chôma- 

ge, les mauvaises conditions d'habitat, donc les difficultés de 

cohabitation. Il ne faut pas se tromper et reporter sur les vic- 

times les problèmes dont il nous appartient d'analyser les vraies 

causes. Notre combat est indivisible et nous devons refuser le 

rapprochement, incitateur au racisme, entre nombre d'immigrés et 

chômage. La lutte contre le chômage ne passe pas par le renvoi 

des immigrés, mais par un effort solidaire pour le droit à l'em- 

ploi pour tous. Nous progressons tous ensemble ou nous ne pro- 

gressons pas". (N. QUESTIAUX. Exttaits d'une attocution prononcée à 

î' Amembtée GénéitaZe du Svtvice Sociat d'aide aux itreniebs, te 17 juin 1981). 
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LE CHEMIN DU PROGRES 

Dans la mesure où les immigrés étaient 
"encouragés" à partir, dans la mesure 
où les expulsions se multipliaient et 
où le regroupement familial était qua- 
siment bloqué, une partie de l'opinion 
considérait que les immigrés étaient 
devenus un obstacle au progrés de la 
communauté française dans la conjonc- 
ture économique présente tout au moins. 
Des immigrés occupent des emplois alors 
que des français sont chômeurs ; ou 
bien les immigrés sont au chômage, or 
on les fait venir pour travailler et 
non pour chômer et être ainsi à la 
charge de la collectivité nationale ! 
La logique économique voulait que les 
immigrés s'en aillent. 

Ils étaient venus pour aider au progrés 
économique ; à un moment où ce progrés 
économique était considérablement 
ralenti, ils n'avaient plus leur place 
En termes de logique, d'un point de 
vue strictement économique, qu'y avait 
il à redire ? 

Seulement voilà ! Est-il possible de 
réduire des hommes à leur fonction 
économique ? C'est-à-dire à leur ren- 
dement ? 

Mhe QUESTIAUX, Ministre de la Solida- 
rité Nationale a utilisé une formule 
qui donne un éclairage entièrement 
nouveau à la perception du problème ; 
après avoir déclaré que "la lutte 
contre le chômage ne passe pas par le 
renvoi des immigrés, mais par un effort 
solidaire pour le droit à l'emploi 
pour tous", elle ajoutait : 

"NOUS PROGRESSERONS TOUS ENSEMBLE OU 
NOUS NE PROGRESSERONS PAS" (1) 

Cette façon d'envisager la solidarité 
avec les immigrés pourra paraître idé- 
aliste, surtout dans la bouche d'un 
ministre qui doit affronter "les 
réalités". Mais il s'agit justement là 
d'une "REALITE" malheureusement trop 
"nouvelle".  

Formule paradoxale, s'il en est ! 
Car auparavant le renvoi des immi- 
grés avait pour objectif de "protéger" 
la main d'oeuvre nationale, de "protéger" 
des possibilités de travail, un certain 
niveau de vie pour les nationaux, bref 
de "protéger" un certain progrés pour 
les français. Or la formule de 
Mne QUESTIAUX renverse complétement la 
perspective : renvoyer les immigrés 
serait renoncer au progrés, ou plu- 
tôt renoncer à notre progrés ; 
il est en effet caractéristique que 
le Ministère de la Solidarité ne 
parle pas du progrés abstraitement, mais 
de notre progression. 

Renvoyer les immigrés ce serait, de 
fait, les considérer comme de simples 
outils qu'on rejette lorsqu'ils sont 
devenus inutiles ou 7,1 . 	• ce serait 
les assimiler à des objets dont on 
se débarrasse lorsqu'ils n'ont plus 
de valeur marchande. En distinguant 
parmi les travailleurs ceux qui ont 
le droit de vivre ici après avoir 
produit et ceux qui n'ont pas ce droit, 
c'est désigner une catégorie inférieure 
à l'autre. Où est dans cette démarche 
le progrés, la progression de la 
société française, où est notre 
progrés ? Ne convient-il pas de parler 
de progrés à l'envers, de société 
rétrograde ? 

En donnant au progrés de tous, un 
contenu de solidarité avec les im- 
migrés, les propos du ministre ne 
manqueront pas d'être taxés d'llidé- 
alistes", à un moment où le gouver- 
nement doit affronter les "réalités" 
économiques. Ils nous auront pourtant 
rappelé que la "réalité" n'est pas 
seulement économique et que le res- 
pect des droits de l'homme ne se 
brandit pas seulement lorsqu'ils 
sont bafoués... ailleurs. Car il 
s'agit bien du respect des droits 
de l'homme. De l'homme, tout sim- 
plement. 

PM 

(1) LE MONDE du 25.06.81 



POUR L 'ABOLITION DU STATUT D' IMMIGRE 

--- DISCRIMINATIONS et SPECIFICITES 

Les immigrés bénéficieront d'un statut 
non-discriminatoire, le jour où ils 
seront considéré comme tout le monde 
c'est, en premier lieu, ne plus être 
en butte au racisme. Mais, précisons- 
le bien, les manifestations de racisme 
sont elles-mêmes induites, de près ou de 
loin, par toutes les discriminations 
- y compris les discriminations géné- 
reuses - qui touchent les travailleurs 
étrangers dans la plupart des domaines 
de la vie sociale. 

1°) Citons d'abord les discriminations 
évidentes : 

- l'expulsion qui constitue une nouvelle 
peine à laquelle les français ne sont 
pas exposés 7 les délinquants français 
sont (théoriquement) pris en charge par 
la société ; lei délinquants étrangers 
-réadasit en France sont exposés à une 
peine supplémentaire, et - souvent dans 
la passé - sans commune mesure avec le 
lélit commis, cela n'a Ras jusqu'ici choqué 
le bon sens commun ! 

- la rupture du droit au séjour pour 
fait de chômage ; l'étranger devient 
"de trop" quand il n'y a plus de tra- 
vail pour lui ! 

- le "droit" au retour, reconnu comme 
"droit" seulement au moment où le dé- 
part des immigrés est souhaité, le 
droit au retour, vu comme solution au 
problème du chômage ; 

- l'affectation systématique aux tra- 
vaux durs, pénibles, insalubres, dange- 
reux ; 

- l'inégalité du salaire, et, d'une 
manière générale, les atteintes au droit 
du travail, facilitées par l'analpha- 
bétisme ; 

- les solutions impossibles : àinsi 
aucune solution n'a pu être trouvée 
par les employeurs, lés élus, l'adminis- 
tration pour reloger une quinzaine 
d'algériens qui habitent depuis plus de 
15 ans dans une maison délabrée, sans 
eau ni électricité à Champagnier, dans 
l'Isère ;  

- les "quotas" dans les H.L.M. ; offi- 
ciel ou pas, recommandés ou pas. Le 
taux de 15% est souvent proclamé, mis 
en avant, y compris par ceux qui le 
dépassent ; " au dessus de 15% d'immi- 
grés, la vie est intenable, la cohabi- 
tation impossible"! Il est curieux 
qu'on n'ait jamais inversé la proposi- 
tions : au dessous de 85%, les fran- 
çaisesont intolérants et la cohabita- 
tion avec eux est impossible ! Et même 
si l'on prenait au sérieux ce taux de 
15 %, pourquoi ceux qui le professent 
ne préconomisent-ils jamais son appli- 
cation obligatoire par les agences 
immobilières ? parce que bien sûr, 
l'invocation du taux vise une protectioi 
des français et non la revendication du 
droit au logement pour tous ! 

- l'interdiction pour les étrangers de 
se constituer en association sauf auto- 
risation expresse du ministère de 
l'intérieur, conformément à un décret- 
loi de 1939 qui a modifié, pour les 
étrangers, la loi de 1901 ; cette inter 
diction sous-entend bien évidemment 
que le regroupement des étrangers est 
un danger ; 

- la nécessaire autorisation requise 
pour tout étranger qui souhaite se 
marier sur le sol français ; 

- etc... etc... 

2°) Existent aussi des "discriminations 
généreuses" ou discriminations des bonnes 
intentions. On entend par là, toutes 
les mesures qui visent officiellement à 
reoonnaitre des droits eux immigrés, en 
matière de logement, de iormation, 
d'accueil, de culture, de services 
sociaux, etc... mais de façon spécifi  
que. 



2.1 Une des plus massives de ces discri 
minations est constituée par le Fonds 
d'Action Sociale pour les travailleurs 
migrants s; chargé de financer des opé- 
rations d'aide au logement (équipement 
de foyers, aide à leur fonctionnement), 
de formation, d'accueil, etc..., 
ce fonds est alimenté à plus de 80% par 
la Caisse Nationale d'Allocations 
Familiales, ; affectation justifiée par 
les sommes non-versées aux familles 
demeurées au pays d'origine des travail- 
leurs, conformément d'ailleurs aux 
nombreux accords bilatéraux ; (selon 
l'étude dirigée par Anicet LE PORS la 
part versée au F. A. S. constituait 
le 1/5 des "économies" réalisées). 

De l'institution F. A. S. financée par 
la C.N.A.F., résultent deux .conséquen- 
ces : 

- avec l'idée généreuse de restituer au> 
immigrés (une partie de ) ce qui 
ne leur a pas été versé, on allège en 
fait les charges de la société ; les 
immigrés se financent eux-mêmes tan- 
dis que les autres travailleurs (les 
français) émargent au budget de la 
nation ! 

- un financement distinct soustrait les 
immigrés au "droit commun", si bien 
que ceux-ci ne sont, de fait, pas 
considérés comme les autres, comme 
tout le monde ! Discrimination r 

2.2 Le Comité National pour le Logement 
des Immigrés (C.N.L.I.) est une insti- 
tution porteuse d'une autre discrimina- 
tion, en matière de logement celle- 
là ! En 1976, M. DIJOtTP, secrétaire 
d 'Etat a fait adopter rar le gouverne- 
ment l'affectation, au logement des 
immigrés, de 0,2 % du 1 % de la contri- 
bution patronale 	la Construction. 
Ce 0,2% a été ramené à 0,1% - c'est- à - 
dire réduit de moitié - en 1979, l'autre 
nartie (c'est-à 1dire 0,1%) allant à la 
taxe nour la Formation Continue aui est 
alors passée de 1% à 1,1 %. Le prinCIpe 
d 'une affectation spécifique aux immi- 
arés, plutôt au'aux familles de travail- 
leurs les plus ma] logées en général, 
désigne les immigrés comme une catégorie 

part. Bien évidemment, les communes 
qui ont évité toute construction de 
logement social ou institué des cruotas 
pour étrangers ont rejeté les immiarAs 

dans des communes plus hosnitalielres 
mais 	les concentrations importantes 
les désignent comme une autre catAgorié 
de population. Discrimination ! 

2.3 Les services sociaux spécifiques 
- le réseau d'accueil dans sa mission 
srécifiaue - , ne constituent-ils pas, 
eux aussi, dans leur principe même, une 
certaine forme de discrimination ? 
Pourquoi les administrations ou services 
sociaux ne disposent-ils pas, en leur 
sein, de cellules aptes à répondre aux 
besoins spécifiques des immigrés ? 
Pourquoi les administrations, les hôpi- 
taux ne disposent-ils pas de moyens 
adaptés à un accueil de tous les usa- 
gers, quels que soient leur langue ou 
leur handicap ? Pourquoi le réseau 
d'accueil n'assurerait-il pas un râle 
de soutien softo-juridique à l'égard 
de toute la population, quels que soient 
l'âge ou la nationalité de ceux qui 
la constituent. 

2.4 En matière culturelle, l'affecta- 
tion aux immigrés d'une tranche horaire 
sur FR 3 le dimanche matin pour l'émis- 
sion MOSAIQUE, aux frais du F. A. S. 
constitue une double discrimination : 

- cette émission est financée par le 
F. A. S., donc par les immigrés eux- 
mêmes (cf plus haut) alors que ceux- 
ci paient la redevance comme tout un 
chacun ! 

- cette émission est programmée à une 
heure d'écoute, qui ne gêne pas les 
français mais qui peut gêner les 
immigrés, en tout cas à un moment 
où les français ne risquent pas 
d'avoir l'occasion de découvrir une 
autre culture que la leur. 

Discrimination ! 

2.5 Les semaines du Dialogue : "mieux 
se rencontrer pour mieux se connaître" 
se voulaient généreuses ! Or, comment 
parler de dialogue, quand tant de 
discriminations font des immigrés des 
gens "pas-comme-tout-le 
monde"? 



2.6 Les discriminations "généreuses", 
c'est aussi tout un vocabulaire, tout 
un langage, destinés à habiller des 
mesures objectivement discriminatoires 
quelques exemples : 

- le "droit" au retour, c'est en fait 
l'encouragement à partir, 

-"l'insertion et la promotion des immi- 
grés exigent la stabilité de leur 
nombre" (nouvelle politique de l'immi- 
gration - Page 50) = "insertion et 
promotion" ou crise de l'emploi ?  

par le travail. C'est pourquoi, nous 
sommes en désaccord avec la formulation 
de la brochure "Nouvelle Politique de 
l'Immigration" publiée sous l'autorité 
de M. DIJOUD (PP 41 et 42) = "l'objec- 
tif d'égalité demande, dans la quasi- 
totalité des domaines de la vie de 
l'immiaré, des actions de caractère 
inégalitaire, compensant sa situation 
d'infériorité et l'amenant au niveau 
des Français". 

Notre désaccord est de deux ordres • • 

- d'une part,l'invocation d'actions de 
caractère inégalitaire revêt une 
ambiguïté certaine dans la mesure où 
cette formule oublie les coûts 
"d'élevage" d'un travailleur arrivant 
en France dans la pleine force de 
l'âge, coûts entièrement assumés par 
le pays d'origine ; ne convient-il 
pas de s'interroger sur l'inégalité 
des coûts d'un travailleur français 
et d'un travailleur étranger lorsque 
ce dernier est arrivé en France à 
l'âge de 25 ans ? 

- "avec la mise en place du réseau 
d'accueil, un partage clair a été 
établi entre le rôle des pouvoirs 
publics qui est celui de fixer une 
orientation générale et de fournir 
l'essentiel des moyens nécessaires à 
la réalisation du programme retenu 
et le rôle des associations qui est 
de le mettre en oeuvre sur le ter- 
rain dans le cadre ainsi fixé. Ce 
système a en principe (N.D.L.R. 
c'est nous qui soulignons) le double 
mérite de laisser aux pouvoirs pu- 
blics la maîtrise générale des ac- 
tions tout en sauvegardant la néces- 
saire indépendance des associations  
pour leur mise en oeuvre avec toute  
la souplesse nécessaire" (rapport 
général sur le RESEAU NATIONAL - 
Hommes et migrations n°933 - 1977). 
Quelle souplesse en effet pour les 
associations liées par des contrats 
d'un an à un ministère qui décide 
unilatéralement, sans aucune appré- 
ciation des résultats, des suppres- 
sions ou des diminutions de crédits, 
et qui dispose ainsi d'une maitrise 
draconiènne non envisageable à un 
tel degré à l'égard d'un corps de 
fonctionnaires ! 

L'abolition du statut d'immigré dans le 
cadre de la vie sociale - avec toutes 
les discriminations que ce statut com- 
porte ou engendre -, implique que les 
besoins de la population ne soient pas 
envisagés sous l'angle de la nationali- 
té mais sous celui des droits acquis 

d'autre part, s ' agit-il d'amener des 
immigrés au niveau des français ou 
de réhabiliter le travailleur manuel 
manoeuvre-qs, ? Réhabilitation sans 
doute particulièrement nécessaire 
pour le travailleur anciennement 
colonisé, mais qui, déjà à l'époque 
coloniale, était ce travailleur 
utilisé, asservi au-delà des mers ! 

Toute mesure spécifique, qui vise les 
immigrés en tant que catégorie sociale 
à part,engendre inévitablement une 
notion de statut, porteuse d'un contenu 
discriminant ; les immigrés seront 
"ceux-qui-ne-sont- 
pas-comme- les-autre s" 

suite p 16 



LES NOUVELLES DISPOSITIONS CONCERNANT 
e 1 'entrée et le séjour des ètrangers 
. l'expulsion 

Notre commentaire : 

9 

Pour entrer sur le territoire l'étranger devra 
présenter des documents relatifs 

- d'une part à l'objet et aux conditions de 
son sé jour, 

- et d'autre part, s'il y a lieu, aux garanties 
de son rapatriement. 

L'accès au territoire français pourra cependant 
être refusé à tout étranger dont la menace 
constituerait une menace pour l'ordre public 
ou qui a fait l'objet d'une interdiction du 
territoire. 

Mais à ce sujet, interviennent deux nouveautés: 

1. Tout refus fera l'objet d'une décision 
écrite spécialement motivée. 

Mais pour prononcer ou non la peine de recon- 
duction à la frontière, le juge devra prendre 
en compte l'ensemble de la situation personnel- 
le de l'intéressé (et pas seulement ses aspects 
familiaux). 

Lorsque le juge n'aura pas prononce de peine 
de reconduction à la frontière, l'administra- 
tion sera tenue de régulariser la situation 
de l'intéressé. 

En prévoyant dans son projet de loi que les 
étrangers, désirant séjourner en France, doi- 
vent faire connaitre l'objet et les conditions 
de leur séjour, et éventuellement fournir des 
garanties de rapatriement, le gouvernement 
veut manifestement se préserver des faux- 
touristes. 

A un moment où il prend des dispositions pour 
régulariser les "sans-papiers ", il veut se 
donner les moyens de ne pas laisser se créer 
une nouvelle vague de "sans-papiers". 

Il semble qu'à cet égard le gouvernement tien- 
ne à s'assurer la collaboration des autorités 
des pays d'émigration. Déjà la presse marocai- 
ne s'est enflammée contre les projets français 
Quant au gouvernement algérien, il étudie 
"des mesures permettant d'assurer la dignité 
et la sécurité des nationaux se rendant à 
l'étranger". 

Il reste qu'un contrôle plus sévère pour cer- 
tains pays, parce que pays d'émigration, ne 
va pas sans poser des questions. 

ASSIGNATION A RÉSIDENCE 

En cas d'impossibilité d'expulsion, ou dans 
l'attente d'une expulsion un étranger peut être 
assigné à résidence dans des conditions proches 
de celles du contrôle judiciaire : 

"L'étranger qui fait l'objet d'un arrêté d'ex- 
pulsion et qui justifie être dans l'impossibili- 
té de quitter le territoire français en établis- 
sant qu'il ne peut ni regagner son pays d'ori- 
gine ni se rendre dans aucun autre pays peut 
être astreint, par arrêté du Ministre de l'In- 
térieur, à résider dans les lieux qui lui sont 
fixés et dans lesquels il doit se présenter 
périodiquement aux services de police et de 
gendarmerie. La même mesure peut, en cas de né- 
cessité urgente, être appliquée aux étrangers 
qui font l'objet d'une proposition d'expulsion. 
Dans ce cas, la mesure ne peut excéder un mois". 

délibération de l'Assemblée Nationale 

du 30 septembre 1981 et du 1 octobre 

il CONDITIONS D'ENTRÉE 	 1981  

2. L'étranger qui se verra opposer un refus 
sera mis en mesure d'avertir ou de faire 
avertir "La personne chez laquelle il a 
indiqué qu'il devait se rendre, son consu- 
lat ou un conseil de son choix. En aucun 
cas, le refus d'entrée ne peut donner lieu 
à une mesure de rapatriement contre le gré  
de l'intéressé avant l'expiration du délai  
d'un jour franc". 

(N.D. .L.R. c'est nous qui soulignons) 

2. SANCTIONS POUR LES ENTRÉES IRRÉGU - 

LIÈRES 

Les infractions aux règles de séjour entraîne- 
ront des poursuites correctionnelles. 
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IMPORTANT 

Une loi du 10 août 1932 - à l'époque de la 
crise - avait institué des quotas d'emplois 
pour les étrangers, par région, par catégorie 
professionnelle, par profession. 

Cette loi n'était plus appliquée tout en demeu- 
rant en vigueur. 

Les députés l'ont abrogée le 29 septembre 1981. 

3. L'EXPULSION 

PROCÉDURE 

"L'expulsion peut être prononcé par arrêté 
du ministre de l'intérieur si la présence sur 
le territoire français constitue une menace 
grave pour l'ordre public". 

"L'étranger doit être préalablement avisé de 
l'expulsion dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat : l'étranger peut 
étre entendu par une Commission spéciale, 
siègeant sur convocation du préfet". 

L'intéressé pourra être assisté d'un conseil 
qui ne sera pas forcément un avocat. 

La Commission pourra émettre un avis tendant 
à obtenir du ministre qu'il prononce 

- un avertissement, 
- une expulsion avec sursis, 
- une expulsion à durée déterminée. 

Au bout de cinq ans, une demande d'abrogation 
d'un arrêté d'expulsion ne pourra être rejetée 
qu'après avis d'une Commission. 

3.2 CEUX QUI NE PEUVENT PAS ÊTRE 

EXPULSÉS 

1. "l'étranger mineur de dix-huit ans" , 

2. "l'étranger qui réside habituellement en 
France depuis qu'il a atteint au plus 
l'âge de dix ans" ;  

3. "l'étranger qui réside habituellement en 
France depuis plus de quinze ans" ; 

4. "l'étranger marié depuis au moins six mois 
et dont le conjoint est de nationalité 
française, ou qui est père ou mère d'un 
ou plusieurs enfants français lorsque l'un 
au moins de ces enfants réside en France, 
et qui subvient normalement aux besoins de 
sa famille" ; 

5. "l'étranger titulaire d'une rente accident 
du travail servie par un organisme fran- 
çais et dont le taux d'incapacité perma- 
nente et partielle est égal ou supérieur 
à 20%" ; 

6. "l'étranger qui n'a pas fait l'objet d'une 
condamnation devenue définitive au moins 
égale à un an d'emprisonnement sans sursis". 

3,7, La procédure exceptionnelle d'expulsion 
est maintenue. Il s'agit de l'expulsion sans 
délai et sans avis de la Commission. Mais elle 
ne pourra être utilisée qu'en cas d'flurgence 
absolue" et si cette expulsion se révèle cons- 
tituer une "nécessité impérieuse" pour la 
sûreté de l'Etat ou pour la sécurité publique. 

Notre commentaire : 

Un progrès considérable, par rapport aux dis- 
positions antérieures, est intervenu en ma- 
tière d'expulsion. Les péripéties du débat 
parlementaire au cours duquel des divergences 
temporaires sont apparues entre le gouverne- 
ment et la majorité ont permis de ne ne pas 
lier l'expulsion à une peine ; on a voulu 
ainsi qu'elle n'apparaisse pas comme une 
deuxième peine. 

On regrettera cependant : 

. que les notions d'ordre public n'aient pas 
été mieux précisées ! n'y a-t-il pas là des 
risques d'interprétation susceptibles 
d'ouvrir la porte aux errements du passé ? 

. que le contenu de la "nécessité impérieuse 
pour la sécurité publique", en matière 
d'expulsion en "urgence absolue" n'ait pas 
été également précisée. Dans une récente 
circulaire, le Ministre de l'Intérieur don- 
nait en effet comme exemples de faits graves 
caractérisant "la nécessité impérieuse 
( suite p29) 
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Q UESTIONS 
	

REGULARISATION DES 

« SANS PAPIERS »  
L'opération de régularisation est en cours. Les 
demandes sont nombreuses. 

Mais combien de "sans-papiers" seront-ils ré- 
gularisés ? Si nombre d'anciens clandestins 
auront les moyens de faire la preuve de leur 
entrée en France avant le premier janvier 1981, 
la preuve de l'emploi stable se révèle beaucoup 
plus aléatoire ; les obstacles se révèlent 
nombreux, du fait : 

. des emplois temporaires multiples, 

. des emplois temporaires procurés par des 
agences d'intérim, 

. d'employeurs qui refusent de signer des con- 
trats d'un an, 

. du chômage qui peut frapper un travailleur 
après des années de travail. 

Aussi la preuve d'un emploi stable et la condi- 
tion d'un contrat d'une durée d'un an, s'ils 
sont maintenus, limiteront considérablement la 
portée d'une mesure, qui se voulait de justice 

N.B. : Lors de la réunion de la commission 
nationale de la main-d'oeuvre étrangère, le 
18 septembre 1981, la C. F. D. T. a adressé 
" une mise en garde solennelle devant la résis- 
tance des employeurs". 

DÉCLARATION DE F1 AUTAIN. Secrétaire 

d'Etat pour les Travailleurs Immigrés 

le Monde du 29.08.81 

"Mais une telle politique, qui se veut 
généreuse, ne doit pas exclure la ri- 
gueur. Autant nous devons faire preuve 
de générosité vis-à-vis de travailleurs 
qui sont venus dans les années 60-70, 
souvent à l'appel des gouvernements de 
l'époque - l'ONI (Office National d'im- 
migration) a bien été créé pour cela - 
pour occuper des emplois insalubres et 
sous-payés dont les Français ne vou- 
laient plus, autant nous devons être 
clairs et fermes vis-à-vis de tous les 
étrangers qui aujourd'hui - comme les 
Pakistanais à la frontière de la. R.F.A. 
cherchent à pénétrer en France dans 
l'espoir d'y trouver un emploi. Notre 
situation économique ne nous permet  

pas, présentement, de les accueillir 
dans de bonnes conditions. Si on leur 
ouvrait nos frontières, ils viendraient 
grossir le nombre des chômeurs. Et 
cela, nous ne le voulons à aucun prix. 
Et c'est bien parce que la situation 
de l'emploi constitue un obstacle à 
l'insertion des migrants que nous ver- 
rouillons les frontières pour reprendre 
votre expression. 

- Des critiques ont été formulées contre les 
circulaires sur les régularisations. Toutes 
les situations d'emploi précaire qui pénalisent 
les immigrés sont-elles visées lorsque vous 
posez l'exigence d'un "emploi stable". 

- l'exigence d'un emploi stable signifie 
d'abord que nous voulons que la popula- 
tion immigrée qui réside dans notre 
pays puisse vivre dans des conditions 
normales. Pratiquement, il s'agit d'évi- 
ter que la régularisation se traduise 
par la mise immédiate au chômage des in- 
téressés. En outre, dans la mesure du 
possible, nous entendons que cette opé- 
ration exceptionnelle de régularisation 
soit mise à profit pour rendre stables 
certains emplois détenus par des immir: 
grés. Pour cela, il était d'abord néces- 
saire de prévoir des conditions de régu- 
larisation qui ne permettent pas une 
floraison de sociétés d'intérim. Dans le 
même but ont été prévues, dans le cadre 
de l'opération de régularisation, un 
certain nombre d'incitations pour les 
employeurs, afin que, pour l'essentiel, 
les régularisations se fassent sur la 
base de contrats en bonne et due forme. 

"-. Vis-d-vis des employeurs, quelle sera votre 
attitude ? Plusieurs dizaines de milliers d'im- 
migrés travaillent clandestinement dans la con- 
fection parisienne et cela se sait jusqu'à 
HONGKONG, ISTANBUL et KARACHI. La législation 
pourra-t-elle être mieux appliquée que par le 
passé ? 

- Le problème du travail clandestin des 
immigrés a, comme le montre votre ques- 
tion, des aspects mondiaux. En fait, il 
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s'agit de l'exploitation d'une main- 
d'oeuvre incapable ou mise en état d'in- 
capacité de se défendre. La différence, 
c'est qu'à ISTANBUL, à KARACHI, à HONG- 
KONG, cette exploitation est légale, et 
qu'en France elle est illégale. On pour- 
rait, au nom d'une sorte de Realpolitik 
économique, décider que le travail - clan- 
destin surexploité est finalement une 
bonne affaire pour les exportations de 
la France, car il permet des prix compé- 
titifs. Encore que j'appelle l'attention 

i sur le fait que les salaires de misère 
v ersés aux clandestins ne sont possibles 
que parce que ces immigrés bénéficent 
'directement ou indirectement de l'effort 
social de la nation. En fait, le patronat 
clandestin fait payer au pays les moyens 
de ses bénéfices. Ce n'est pas notre 
approche des choses et ce ne sera pas 
notre politique. Les trafics de main- 
d'oeuvre seront donc poursuivis avec une 
vigueur accrue. 

Le principe obstacle auquel s'est heurtée 
jusqu'à maintenant la répression provient 
de ce que les règles juridiques, et sur- 
tout la jurisprudence actuelle, aboutis- 
sent à créer une complicité de fait entre 
employeur et travailleur. En effet, et 
on a pu le constater lors de l'affaire 
du Sentier, il y a un an, lorsqu'une 
relation de travail clandestin est révé_ 
lée, il est considéré que le contrat 
liant les intéressés est frappé de nul- 
lité absolue. Cela veut dire que le tra- 
vailleur se retrouve la plupart du temps 
licencié sans aucune garantie ni indem- 
nité. Comment voulez-vous, dans ces 
conditions, qu'il dénonce la situation 
dans laquelle il se trouve ? La seule 
solution est une réforme législative. 
Nous sommes en train de l'entreprendre, 
et un texte sera déposé incessamment au 
Parlement afin que les employeurs clan- 
destins n'échappent plus à l'application 
de la législation protectrice du travail. 

Les propos de M. AUTAIN ont été confirmés par 
un texte législatif de l'Assemblée Nationale 
le 29 septembre, qui aggrave les sanctions 
contre les employeurs qui font travailler des 
étrangers en situation irrégulière et qui garan- 
tissent les droits de ces derniers :  

LES EMPLOYEURS SERONT PASSIBLES  : 

"d'un emprisonnement de deux mois à un an et 
d'une amende de 2 000 à 20 000 francs ou l'une 
des deux peines seulement. En cas de récidive, 
l'emprisonnement peut-être porté à deux ans et 
l'amende à 40 000 francs. 

Le tribunal aura aussi la possibilité de pro- 
noncer "la confiscation de tout ou partie des 
outils, machines, matériaux, véhicules utilisés 
ou stockés à l'occasion de l'infraction ou 
qui auront secvi à la commettre, ainsi que du 
produit du travail effectué par les étrangers 
dépourvus d'autorisation. Le tribunal devra 
désigner les objets sur lesquels portera la 
confiscation". 

LE SALARIE ETRANGER EMBAUCHE IRREGULIEREMENT 

sans titre de travail, ne pourra plus être 
licencié sans garantie. Le gouvernement a 
voulu : 

"assurer au salarié un minimum de droits pendant 
la période d'embauche irrégulière ; créer une 
situation dans laquelle le recours à l'embauche 
irrégulière fait peser des charges telles que 
l'employeur n'ait plus intérêt à y recourir". 

Par ailleurs, le salarié pourra se faire repré- 
senter en justice par une organisation syndi- 
cale représentative. Mieux les organisations 
syndicales représentatives pourront intervenir, 
sans avoir à justifier d'un mandat de l'inté- 
ressé à condition que celui-ci n'ait pas dé- 
claré s'y opposer. 

Enfin, "les associations régulièrement consti- 
tuées depuis cinq ans au moins pour la lutte 
contre les discriminations peuvent exercer 
devant toutes les juridictions tous les droits 
réservés à la partie civile pour toutes les 
infractions relatives à l'emploi de la main- 
d'oeuvre étrangère". 

N. B. :Les peines frappant les employeurs 
seraient appliquées après le rianvier 1982 
tandis que les garanties des salariés seraient 
assurées dès promulgation de la loi. 
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LES ETRANGERS et le DROIT D ASSOCIATION 

Dans sa séance du 29 septembre 1981, 
l'Assemblée Nationale a abrogé le décret 
loi du 12 avril 1939 qui avait modifié 
la loi du 1° juillet 1901. 

Aux termes de ce décret, les associa- 
tions ne pouvaient ni comporter plus 
du quart d'adhérents étrangers, ni comp- 
ter un seul administrateur étranger. 

Les associations dites étrangères de- 
vaient solliciter une autorisation pré- 
alable du Ministère de l'Intérieur qui 
pouvait l'accorder à titre temporaire 
et la retirer à tout moment sans avoir 
à justifier sa décision. 

Désormais les étrangers pourront libre- 
ment se constituer en associations ou 
adhérer aux associations françaises. 
Le gouvernement a estimé que le regrou- 
pement associatif contribuait à rompre 
l'isolement et à préserver l'identité 
culturelle. 

Nous ajouterons qu'il permet aussi aux 
étrangers de prendre toutes leurs res- 
ponsabilités, sans discrimination, dans 
des domaines qui les concernent : 
associations d'éducation populaire, 
associations de locataires, de parents 
d'élèv es, associations sportives,etc...' 

Le gouvernement aurait voulu faire une 
exception pour les associations qui par 
leurs activités nuiraient aux intérêts 
diplomatiques de la France. Approuvé 
par l'opposition, il n'a pas été suivi 
par la majorité selon laquelle il y 
avait risque d'interdiction des asso- 
ciations qui ne penseraient pas comme 
le gouvernement. 

Quant à l'opposition, elle a invoqué les 
précautions à prendre vis-à-vis des 
associations qui auraient pour but de 
"destabiliscr" un régime étranger à 
partir du territoire français. Mais 
elle n'a pas été suivie non plus. 

A QUAND LE CHANGEMENT 

POUR LES LAHCENE 

Lahcène e/st à l'hapital, en 3eAvice de Aéani- 
mation I 

Condamné tempmaiitement au 3iLence pet £e3 ap- 
pakei£3 médicaux, iL 3oteit et 3evte La main. 
"Il s'en sortira f" aWitme 	 ; mai3 
341 on tai demande dan queLie3 condition/5, 
cfle ne peut Aépondke caA noue/5 ne 3ommeis pats 
de 3a ,6amiLie ! Mai3 qu'iL est oppite33ant ce 
3iLence qui en dit pouittant bien Long ! CaA 
Lahcène a été {nappé pet Le AocheA d'une ga- 
&Aie en COUA4 de () mage 3u>t Le chantieA de 
GAamd'Mai/son près du col du Glandon ; avec tAoi/3 
de 3e2 cou3in3 qui, cette 	en ont Aéchap- 
pé 

Lahcène a été {nappé en Seine colonne veitté- 
but& ; i£ e4; maintenant mutilé, e4tAopié ; 
clic ne 3uW3ait donc pats La 3iiico3e qui déjà 
Le minait ? 

Lahcène /souAit, dit "oui" de la tête, tient à 
nous 3e/t/teA la main. Lahcène e3pbte ! 

vent v4.3 ,cte)t Lahcène à l'hôpital, à ta point 
qu'il a kueLti oftgani3eA, canaLi3eA Le3 vi3i- 
tete3 de ce gAand bLefs3é. 

Le3 cametade3 du chantieA, Le-s copain/3 du pay3 
/sont 3aidaiAe3 dan te'épiteuve. MaL .L& con- 
templent au/mi en Lahcène Lem pitopu 6A agilité. 
Ce n'e3t pats te pitemivt accident de ce chantieA; 
potequoi demain, Le nochers n'en 6AappeAai1-il 
pais un au-the ? 

La 6atalité ? qu'a& 3 1 appeite Le de3tin ou 
Le matou!), cette 6atedité ea.t duAe, impitoya- 
ble. Mats 	n'y a pets de ]6ataLité ! La duiteté 
e-st aitteuA3. 

POUA £' matant, Le ni de Aévolte e3t itentité ! 
Mals .0 3e tibèAeita un face ou tautke On n'a 
tout de même pats été expoitté, £mpott.té ou dé- 
poAté. dans cette montagne pour veniA y CREVER ? 

Ici, Le changement ne peut pa3 attendue ! CaA 
cre3t la VIE de tom Le3 Lahcène qui est en jeu. 

Le3 cametade3 du chantieA, /3olidaiAe3 dan 
i'épAeuve, /sont .6Aappé3, eux-au43i. Pendait 

	
ANTONIO 

petf)oi3 de-s demi-jouitnée3 de titavaiE, 	vLen- 
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LE DROIT DE VOTE DES IMMIGRES 

POUR ou CONTRE ? 

L'éventualité d'accorder aux immigrés le droit de vote aux élections municipales 

a suscité pendant l'été de nombreux commentaires, favorables ou indignés. 

L'indignation relevant de convictions nationalistes de citoyens qui méconnaissent 

toute la dimension sociale et créatrice du travail. Nous avons écrit ici même 

qu'à notre sens, le travail donne droit de cité. Cependant les débats et commen- 

taires de l'été ont fait apparaitre des difficultés juridiques et techniques, et 

la nécessité de dégager des priorités dans les droits à reconnaitre aux immigrés. 

Pour éclairer le lecteur, nous présentons ci-après, les arguments pour et contre 

le droit de vote des immigrés : 

Pour 

. La Commission des Communautés européennes 
s'est prononcée le 18 décembre 1974, pour la 
création, à l'échelon communal, de comités 
consultatifs constitués d'immigrés notamment ; 
cette institution n'étant qu'une étape avant 
le droit de vote aux élections municipales 
prévu pour les années 80. La France ne ferait 
donc que se conformer à une orientation euro- 
péenne ! 

. Les immigrés contribuent par leur travail au 
développement économique de la France ; ils 
participent à sa construction. 

. Les immigrés, comme les nationaux, paient des 
impôts et des cotisations ; pourquoi n'au-. 
afent-ils pas un droit de regard, eux aussi, 
sur la gestion des caisses qu'ils alimentent ? 

. Les immigrés ne viennent plus en France de 
façon temporaire ; du moment qu'ils restent 
chez nous, pourquoi ne pas les associer à la 
vie communale ? 

. Des expériences de commissions municipales ont 
bien été tentées ici ou là de façon très di- 
verse. Mais elles sont sans pouvoir de déci..7_ 
si on et semblent souvent ne servir que d'ali- 
bi à une municipalité qui se donne, à bon 
compte, l'illusion d'une politique de l'immi- 
gration.  

Contre 

. Le droit de vote est un droit de citoyen, 
comme le dit la Constitution ; la citoyenneté 
étant attachée au lieu de naissance. Faire 
voter les immigrés nécessite donc une réforme 
de la Constitution, réforme qui entraînerait 
une nouvelle définition de la citoyenneté. 

. De plus, la qualité de citoyen implique le 
devoir de défendre la patrie, "impôt du sang" 
auquel les étrangers ne sont pas soumis. 

▪ Le droit de vote aux élections municipales 
aura par ailleurs des conséquences politiques 
qui dépasseront le cadre de la Commune ; en 
effet, les grands électeurs des sénateurs 
sont pour partie constitués de maires et de 
conseillers municipaux ! dès lors les immigrés 
participeraient indirectement à l'élection des 
sénateurs et dans la mesure où leur influence 
aurait été déterminante dans quelques élections 
municipales elle aurait aussi des conséquences 
à un deuxième degré ! 

. A fortiori s'ils devenaient éligibles ! 



15 

Arguments "POUR", arguments "CONTRE"' les arguments ont leur utilité. Mais le 
plus important est bien l'instauration de liens solidaires entre tous les habi- 
tants de France, étrangers et nationaux. L'important est une progression de la 
conscience. En ce sens, le libre exercice du droit d'association, la levée des 
quotas imposés par la loi dans les organes dirigeants des syndicats, l'éligibi- 
lité aux fonctions de Conseillers Prud'hommes, etc... constituent des étapes 
nécessaires pour une évolution des esprits. Mais il s'agit d'étapes/ le principe 
demeure. 

DÉCLARATION DE F. AUTAIN Le Monde du 29.09.81 

"- Vous avez réaffirmé récemment que les immigrés ne voteraient pas aux municipales de 1983. 
N'est-ce-pas une façon d'enterrer le dossier, de maintenir les travailleurs étrangers dans une 
situation d'infra-droit politique ? 

- J'ai déjà eu l'occasion de m'exprimer très largement sur cette question. Je ne souhaite donc 
pas y revenir longuement. Nous n'avons pas l'intention de maintenir les étrangers dans la situa- 
tion d' infra-droit politique où ils se trouvent. Au contithire, nous souhaitons y mettre fin pro- 
gressivement. Dans cette perspective, nous sommes en train d'élaborer, en étroite concertation 
avec les ministères concernés, deux projets de loi qui devraient venir en discussion bientôt au 
Parlement. L'un relatif au conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France, et dont le 
corollaire sera, ainsi que je vous l'ai dit, l'abrogation de la loi Bonnet. L'autre projet con- 
cerne le droit d'association des étrangers qui, vous le savez depuis les décrets-lois de 1939: L'été 
considérablement restreint. 

Nous entendons rapprocher sur ce point le droit des étrangers du droit commun. Mais l'exercice  
des droits politiques aussi larges soient-ils, ne suffit pas à garantir aux immigrés l'insertion 
dans notre société. Or, cette insertion constitue au moins implicitement l'essentiel de leur re- 
vendication. C'est pourquoi nous allons sans tarder nous employer à cette tâche difficile en 
préparant des mesures spécifiques, dans le domaine du logement et de l'éducation notamment." 

Extraits du débat 

parlementaire 

M. FOYER (R.P.R., Maine-et-Loire) assure que le 
"le maintien, sur notre territoire , de véri- 
tables communautés étrangères" représente un 
"danger certain. Il y a des immigrés qui vien- 
nent en France pour quelques années seulement, 
explique-t-il, il ne faut pas les couper de 
leur culture, de leur langue, de leur religion, 
ni faire de leurs enfants de futurs étrangers , 
dans le pays d'origine de leurs parents. Mais 
d'autres immigrés n'ont pas la moindre inten- 
tion de revenir chez-eux - certains deviennent 
même propriétaires chez nous ; ceux-là par 
pitié, il faut en faire des Français. Même si 
c'est très regrettable, l'expérience montre 
qu'un Etat dont les populations sont hétéro- 
gènes ne peut pas survivre. Sauf par la dicta- 
ture. 

Mme GASPARD (P.S. Eure-et-Loir) évoque 
notamment la situation des enfants d'im- 
migrés qui nés en France, "arrivent à 
seize sur le marché du travaiZ avec le 
double handicap d'être sans formation 
et d'être étrangers". Ils ne rêvent 
que d'une chose, explique-t-elle : 
retourner chez eux, parce qu'ils n'en 
peuvent plus de s'entendre traiter 
de "sales bougnoules". J'en ai ren- 
contré qui avaient amassé ce qu'il 
fallait pour partir, et puis qui 
sont revenus parce que, chez eux, ils 
ne sont plus chez eux. Ne nous éton- 
nons pas de leur révolte ! Devant 
cette situation, le gouvernement 
Barre n'a su recourir qu'à la re- 
pression, aux refoulements, aux ex- 
pulsions". 
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LA GRANDE HUMANITE 

LA GRANDE HUMANITE VOYAGE SUR LE PONT DES NAVIRES 

DANS LES TRAINS EN TROISIEME CLASSE 

SUR LES ROUTES ELLE MARCHE 

LA GRANDE HUMANITE 

LA GRANDE IMJMANITE S'EN VA AU TRAVAIL A HUIT HEURES 

ELLE SE MARIE A VINGT ANS 

MEURT A QUARANTE 

LA GRANDE HUMANITE 

SAUF A LA GRANDE HMMANITE LE PAIN SUFFIT A TOUS 

POUR LE RIZ C'EST PAREIL 

POUR LE SUCRE PAREIL 

POUR LE TISSU PAREIL 

POUR LE LIVRE PAREIL 

CELA SUFFIT A TOUS SAUF A LA GRANDE HUMANITE 

IL N'EST PAS D'OMBRE SUR LA TERRE DE LA GRANDE HUMANITE 

PAS DE LANTERNES DANS SES RUES 

PAS DE VITRES A SES FENETRES 

MAIS ELLE A SON ESPOIR LA GRANDE HW4ANITE 

ON NE PEUT PAS VIVRE SANS ESPOIR. 

NAZIN HIKMET 

(Anthologie poétique) 

Les Editeurs Français réunis 
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Quelle voie entre la douce 

POLITIQUE DE 
	

violence intégratrice et le 

L' IMMIGRATION 	culte marginalisateur de la 

différence ? 

Le réveil des immigrés sur une France de gauche semble 
difficile tant le cauchemar d'hier s'appuyait sur la réa- 
lité. Et pourtant celle-ci est bien à l'arrêt provisoire 
des expulsions, aux mises en garde du Ministère de l'inté- 
rieur contre les ratonnades pdicières, aux régularisations 
des sans-papiers. 
Et ce n'est pas fini puisqu'à l'automne le parlement sera 
saisi de projets de textes législatifs qui annuleront la 
"loi scélérate" Bonnet-Barre et prôneront le principe de 
l'égalité de droits entre immigrés et français. 

Faut-il une politique 
spécifique pour les 
immigrés ? 

Les questions posées par l'immigration n'en auront pas 
moins de raison d'être posées mais cette situation ren- 
verse l'ordre établi et fait passer de la politique d'im- 
migration à celle de l'immigration, de la, politique de 
répression tous azimuts à la recherche d'une politique. 

La question est complexe parce qu'elle combine des pro- 
blèmes politiques, sociaux, culturels, idéologiques, 
parce qu'elle concerne des populations situées au bas 
le 1 1 (ichelle des revenus et de la hiérarchie sociale, 
parce qu'elle pose le problème du traitement différencié 
ou non d'une catégorie de population. 

Faut-il en effet une politique pour les immigrés 

Suffit-il d'une nouvelle politique d'immigration tandis 
que les problèmes posés par la présence immigrée seraient 
traités selon leurs différents aspects dans le cadre poli- 
tique général ? 

L'immigré serait alors une somme d'appartenances et de 
traitements: ouvrier parmi les ouvriers, analphabète 
parmi les laissés pour compte de l'école, marginal parmi 
les marginaux, "attardé" social parmi les "attardés" sociaux. 

Le syndicat ouvrier, l'école émancipatrice de Savary, 
l'assistante sociale et l'animateur de quartier, les 
syndicats et associations horizontaux apporteraient tour 
à tour et ensemble leurs savoirs et pouvoirs, violences 
et douceurs pour aider l'immigré à "etre" lui-même c'est- 
àldire à trouver l'équilibre entre sa "culture" et les 
règles de vie en France. 

S Wi.oute .en.fait_à l! illusion des facilités de _concertation 
et de l'apaisement résultant de la sécurité du séjour, l'in- 
teraction d'une dimen4-9D du problème sur l'autre, l'é- 
troite imbrication des problèmes de société avec ceux de 
la minorité, le contexte de crise, les pesanteurs du passé 
et des rapports sociaux présents, les ambiguités politiques 
des et du parti au pouvoir. 
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Positif , négatif et structures 

Tout parcours de l'histoire de l'immigration fait 
ressortir des couples d'opposition : exploitation/ 
solidarité, domination/ compréhension, /rejet, intégra- 
tion,/égoisme, générosité/ indifférence, enrichissement/ 

Institutionnalisation réciproque et d'autres encore. 
de la condition 
d'immigré. 

Non point que cette série d'oppositions reflète celles 
de la nature ou des hommes. Il s'agit là du reflet d'une 
réalité contradictoire dans laquelle une politique à 
✓ationalité libérale et de "solidarité" peut puiser à pro- 
fusion. De 1888 à 1980 se succèdent des phases de resser- 
✓ement et de relâchement du contrôle de l'immigration 
(A.Cordeiro = pourquoi l'immigration en France ?) et 
avec elles l'institutionnalisation de la condition d'im- 
migré. 

Les "mauvaises habitudes"  ne manquent pas et il n'est pas 
Les mauvaises  commode d'en défaire ceux qui sont sensés n'être que des 
habitudes des services exécutants. L'exemple cité par Gaston DEFERRE à Marseille 
du pouvoir... 	 montre bien qu'une grande partie des services du pouvoir 

(admnistration préfectorale, police, gendarmerie) a fini 
par intérioriser dans ses pratiques la définition cold- 
niale-raciste-éthnocentrique de l'immigré. 

Sans négliger la pression que peuvent exercer les nostal- 
giques des-pratiques (couvertes hiérarchiquement) du 

passage à tabac" et autres formes de violences, il peut 
se substituer une violence "privée" (celle des groupuscules) 
à la violence des corps publics, et se développer des 
contournements subtils des directives officielles. 

Mais il en est des pratiques administratives à l'égard 
des immigrés comme de toutes les autres pratiques adminis- 
tratives, comme de tous les domaines où une nouvelle poli- 
tique doit être mise en oeuvre par des corps de fonction- 
naires et agents de l'état formés à l'école de l'Etat cen- 
tralisateur et autoritaire antérieur. 

Et la France généreuse S'y oppose la France généreuse, libérale , p -rooressiste. 
libérale et 	 Celle de la solidarité ouvrière, municipale de gauche ou 
progressiste. 	 libé rale, des multiples services publics qui bien qui'ins- 

crits dans une logique de traitement discriminatoire et de 
contrôle, a developpé au contact des immigrés la compréhen- 
sion' de la condition d'immigré et de la différence. 

Il en est sorti une riche expérience non encore mesurée 
et répertoriée mais dans laquelle on peut reconnaître : 

- une banalisation de la fréquentation immigrée des 
services administratifs 

- une reconnaissance implicite des droits obtenus par le 



travail 
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Ambiguité de la 
curiosité et de la 
volonté de connaître 
ou comprendre les 
immigrés. 

Cependant la richesse 
de cette curiosité a 
une portée politique 
qui a provoqué la 
sollicitude perverse 
du pouvoir d'Etat à 
l'égard des immigrés. 

-une compréhension des barrières linguistiques et 
culturelles et des problèmes d'identification de la"2° génération!' 

Et malgré les réflexes de rejet et les réactions du 
genre ( "Le racisme existe des 2 côtés"), on note une curiosité 
une volonté de connaitre les mécanismes des comportements 
à la faveur d'un travail patient et continu d'information 
antiraciste, d'une meilleure mise à nu des formes de ra- 
cisme et de sa production, d'une explication des raisons 
pour lesquelles le patronat a organisA l'importation 
d 'immigrés. 

Cela s'est traduit dans les programmes des partis politi- 
ques et des organisations diverses qui ont évolué au 
moins au niveau du discours. 

Il faut ajouter certes que cétte volonté (qui s'exprime 
parfois dans une curiosité culinaire et à l'égard du . 
folklore musical) ressemble à celle des colons et 'petits 
blancs" des colonies désireux de connaitre la société 
indigène • pour mieux la contrôler et assurer leur sécurité 
dans un milieu dont la "pacification" n'est jamais défini- 
tive. 

On est ainsi passé de la quasi ignorance des problèmes 
spécifiques des immigrés (travailleurs et familles) à 
l'apparition de châpitres entiers relatifs à la politi- 
que d'immigration (ce qui s'explique par la "crise") mais 
aussi à la question du droit au séjour et de la dignité des im- 
migrés. 

Et comme signe de la portée politique nationale de la 
question, s'est developpée (à partir de 1973) la sollici- 
tude perverse du pouvoir d'Etat à l'égard des immigrés. 
La politique répressive explicite (symbolisée par la 
circulaire Marcellin Fontanet) menée à la fin des années 
60, se pare alors du vernis humanitaire et libéral sous 
forme de condamnation des bidonvilles, de la misère et 
des difficultés administratives et linguistiques. Le 
passage de l'immigration sauvage à l'immigration contrôlée 
(aux frontières, dans la ville, dans le logis) tente de 
désamorcer au vol les risques créés par la condition im- 
migrée (risques sociaux puisque les classes pauvres et 
laborieuses sont "dangereuses" /risques politiques parce 
que certains courants d'opinion -chrétiens notamment- 
sont révoltés par les manifestations d'injustice). 

Relogement, mise en place d'un réseau d'accueil, program- 
mes culturels, stages pour instituteurs, campagnes d'in- 
formation. combinent des objectifs de propagande politique /  
de politique extérieurg de contrôle social, politique et 
policier et des intérêts divers (patronat, promoteurs,...). 

L'analyse et le bilan de cette action publique restent à 
faire. 



Ils permettraient de dégager les transformations posi- 
tives survenues dans la gestion publiqu de l'immigra- 
tion, de repituer le cadre politique dans lequel ont été 
menées l'action sociale et culturelle sous le contrôle 
des D.D.A.S.S. et du F.A.S., c'est-à-dire d'en expliquer 
l'ambiguité résultant du jeu des rapports entre pouvoir 
d'Etat, ses segments administratifs avec leur autonomie 
relative et les .forces sociales et politiques. 
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Il s'en est dégagé des 
transformations 
nesitives • 

Les programmes des 
partis politiques 
de l'ancienne 
opposition se sont 
heurtés à des limites 

Il importe de faire aussi le bilan de l'action locale 
menée par les partis de l'opposition d'alors et dont les 
programmes de solidarité et de défense des immigrés n'ont 
pas toujours été limités par les seuls blocages du pouvoir 

..central. Bien que ceux-ci aient été déterminants puisqu'ils 
se situaient au niveau financier (absence de politique 
réelle de "solidarité" et gestion arbitraire des fonds du 
F.A.S.), il faut rappeler les pratiques de "seuil de 
tolérance", l'affaire de Vitry,.. St-Maur, le rejet pur et 
simple des immigrés des communes dominées par les couches 
moyennes, la cihettoïsatiOn des actions culturelles pour 
immiarés. 

Les causes de ces pratiques discutables et regrettables ne 
sont plus du même ordre que celles des courants politiques 
qui n'ont jamais réellement caché leur utilitarisme et 
leur mépris de classe. 

Qui touchent à l'effet Nous touchons là à l'effet des structures sociales et des 
des structures sociales' pesanteurs sociologiques" sur les pratiques des institutions. 
et des "pesanteurs" 
sociologiques sur 	C'est tout d'abord le phénomène de crise dans son ampleur, 
les pratiques 	 son déroulement et sa gestion qui revient au centre de 
institutionnelles. 	toute réflexion. Il ne suffit plus de constater la désigna- 

tion des immigrés comme boucs émissaires et l'iniquité des 
slogans racistes de la droite du genre "iils nous volent 
notre pain" ou encore " il y afien France I Mi/lion de chômeurs 
et I Million 800.000 travailleurs immigrés" ( dixit J. Chirac, 
19.1.76) 

Comment se diffuse 
l'idéologie anti-
immigrée ... 

Le rôle de la 
hiérarchisation. 

Il y a lieu de rechercher en effet les mécanismes par 
lesquels se diffuse l'idéologie anti-immigrée et les 
rapports existants entre elle et l'ensemble des idéolo- 
gies rétrogrades qu'elles soient élaborées (genre nouvelle 
droite) ou non (le café du commerce de Marcel Dassault). 
C'est que l'explication ne peut se suffire de la simple 
répétition assurée par les "médias". Elle est à rechercher 
dans une analyse du rapport entre la discrimination et les 
structures sociales qui la portent. Celles-ci nous semblent 
se fonder sur le principe de la hiérarchisation dans 
ses , multiples formes et lieux. 

travail. Au niveau du travail, la division toujours plus poussé e  
des tâches, des postes, des fonctions et des pouvoirs. 
(dont les formes extrèmes sont la division manuels/intel- 
lectuels et qualification idéqualiÈication), produit une 
hièrarchisation très complexe et (-talée dans laquelle les 

Au niveau du 



intérimaires, OS, ou manoeuvres supportent l'essentiel 
de la pression patronale pour une intensification du 
travail. 

Etant donné que les diverses catégories de personnels 
(manoeuvres, OS, employés divers, OQ, agents de maitrise 
techniciens, cadres, gestionnaires,..) ne se rencontrent 
et se voient que dans la limite de rapports directs de 
travail, étant donné aussi que ce cloisonnement se re- 
trouve dans tous les niveaux d'organisation (puisque la 
hiérarchie patronale des conditions de travail, de la 
rémunération et des rapports inter-personnels est complé- 
tée par le découpage syndical entre collè, aes .  et  entre 
types de revendicationsclassées par corps)' il peut sembler 
que le cloisonnement social entre toutes ces catégories 
est réel. 

Il faut en fait rechercher pap exemple dans la solidarité 
antipatronale la façon avec laquelle les comportements, 
aspirations et " besoins" spécifiques à chaque corps sont 
définis par rapport aux catégories supérieures (dont il 
faut se rapprocher) et aux catégories inférieures (dont 
il faut s'éloigner) . Cela impose donc un marquage de 
chaque catégorie : à tel niveau de revenu, et de "culture" 
correspond tel besoin e 

Concernant les immigrés, prolos des prolos, attardés par- 
mi les civilisés, le marquage doit être net, d'autant 
plus net qu'il permet aux catégories identiques ou immé- 
diatement supérieures, de se valoriser. Cela se traduite 
en général par une expression précise des besoins des 
immigrés, de la solidarité a dévelopner à leur égard, des 
revendications à formuler pour eux. 
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Au niveau de 
l'ensemble de 
social. 

Au niveau de l'ensemble de l'espace social (ou de ce qui 
l'espace est extérieur au travail ou encore du "temps de vie" comma 

si le temps de travail n'était qu'un temps de mort), la 
dynamique sociale (quelles aue soient les théories de la 
mobilité sociale) est fondée sur l'aspiration à l'éléva- 
tion dans la hiérarchie des classes et groupes. La fierté 
de l'appartenance à la classe ouvrière n'est-t-elle pas en 
effet façon de renverser l'ordre social par l'idéalisation 

nr4senf et surtout de l'avenir de cette classe ouvrière 
"appelée à diriger la construction du socialisme"à assumer des 
responsabilités historiques. 

Et à l'intérieur de la classe ouvrière n'y a-t-il pas 
toute une gamme de positions possibles qu'on peut distin- 

' gùer selon le revenu, le logis, le niveau d'instruction, 
le degré de liberté dans le travail, les alliances matri- 
moniales, les rapports avec les notabilités de l'usine, 



du quartier, de la commune, voire de responsables 
nationaux ? 

Les immigrés symbolisent précisèment les origines de la 
classe ouvrière, ses conditions de travail, de vie, de 
reproduction, d'exclusion de la "vie sociale" dartinante;•et 
surtout la barrière de classe qui l'opposaient socialement 
aux autres couches sociales immédiatement plus élevées 
(maitrise, "petits chefs", et "petits patrons") 

Mais les ouvriers ne leur refusent-ils pas-aux immigrés_ 
la 	"fierté ouvrière" , celle du "bosseur" qui aime le travail 
bien . fait ,  son métier et son pays, le généreux et solidaire, 
le débrouillard et le sérieux, celui qui se tient bien et 
sans manières mais dans le strict respect de la morale! 

L'immigré, l'arabe, le portugais est" dangereux, sale, dégoû- 
tant, et fainéant, il fait baisser les salaires * (cf Jacques 
Fremontier, "La vie en Bleu",Fayard 1980)/: 

Il faut bien trouver plus bas que soi. 
C'est que la facture de l'ascension sociale, (pavillon,salle 
à manger Louis XVI, caravane,..) ne s'adresse pas seulement 
au "bénéficiaire". On monte pour ressembler à ceux qui sont 
plus haut et se distinguer de ses compagnons de classe. 
Quant à ceux qui sont plus bas... 

Ainsi l'idéologie de la mobilité sociale, parce que idéologie 
du rang, impose un classement qui désigne premiers et bons 
à rien, ceux qui "peuvent mieux faire" et les tarés bons à 
l'enfermement du chantier, du ghetto, ou de l'asile. 

Remettre en cause 	Ainsi en est-il de la question immigrée comme des questions 
la place des 	 de l'inégalité sociale, de la ségrégation économique et cul- 
immigrés revient à 	turelle. 
suggérer de nouvelles 
bases idéologiques 
à la dynamique 	Remettre en cause la place des immigrés revient à suggérer 
sociale, de nouveaux de nouvelles bases idéologiques à ladynamique sociale de 
rapports à 	 nouveaux rapports à l'intérieur des classes sociales, et 
l'intérieur des 	donc entre les classes sociales puisque sont reportés les 
classes sociales et rapports de domination de classe entre les fractions de la 
donc entre les 	classe dominée. 
classes sociales. 

Qu'en est-il dans un contexte de crise ? 
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Qu'en est-il dans 
un contexte de 
rise ? 

D'une part l'effort individuel et de groupe pour 'Monter" 
dans la hiérarchie se paye un plus grand prix (du fait de la 
plus grande érosion du pouvoir d'achat et des risques plus 
grands de blocage de la "montée" par le chômage))  d'autre 
part est ralentie la circulation des individus d'une couche 
sociale à l'autre puisque le chômage remplace le recrutement 
de nouvelles populations(celles de l'exode rural et de l'im- 
migration) en même temps qu'il renvoie les chômeurs plus 
bas (un peu comme on est renvoyé en prison dans le jeu de l'oie). 

En période de croissance accompagnée d'une redistribution 
minimale} entre les couches sociales, la mobilité sociale 
quoique plus fictive que réelle (puisque les mêmes catégories 

• 



et les mêmes écarts de revenus se maintiennent), touche 
des individus et des groupes qui en quelque sorte ne 
s'occupent pas de ce qui se passe "derrière eux", chez les 
individus de "rang social inférieur". 

En période de crise les conditions de mutation sociale dites 
plus haut favorisent certainement une modification du système 
de positionnement de sorte que l'autovalorisation ne pouvant 
se faire par le mimétisme de ceux auxquels on n'accède pas, 
se construit par affirmation de la dû -périorittsur ceux qui 
sont situés "plus bas". 

Ces hypothèses ne signifient pas que les relations inter- 
groupes (et donc entre immigrés et population autochtone) 
ne sont pas déterminées aussi par les solidarités d'intêret 
entre individus régis par les mêmes conditions de vie et de 
travail. Elle ne signifient pas non plus l'inexistence des 
systèmes d'échange symbolique et matériel positifs, entre 
français et immigrés : dans l'usine comme dans le quartier, 
français et immigrés retrouvent parfois cette solidarité 
d'intêret qui fluctue dans le temps mais demeure dans sa 
banalité quotidienne. 

Voilà pour ce qui est des termes sociologiques du problème- 
Comment se décomposent-il pour l'approche politique ? 

les segments et acteurs du problème 

Questions ? 
	Questions sur l'immigration, _questions nationales  : 

I° Question concrète posée à tout gouvernement : comment 
mai triser réellement les flux aux frontières ? 

La question n'est pas seulement technique. Les pays européens 
Comment maîtriser 	offrent en effet pour de multiples raisons des frontières 
réellement les 	"ouvertes" aux européens alors que les rapports économiques 
flux aux frontières1 internationaux leur opposent une pression formidable des masses 

prolitariséeg ét pauipériSées du tiérs monde, p -retes à selprer.: 
sentér sur le màfché du travail des pays industrialisés, 
voire à vivre leur misère en des lieux "d'abondance". 

Le verrouillage des frontières ne peut à ce niveau que 
"limiter" les tentatives d'introduction à ceux qui présentent 
des garanties de rapatriement et de subsistance pendant un 
temps réduit. 

C'est donc à l'intérieur du territoire que se pose le pro- 
blème du contrôle. Hormis les cas vite-répérables de ceux 
vivant d'expédients, les immigrés clandestins ne peuvent 
l'être que s'ils trouvent des'employeurs clandestins. Le 
nouveau gouvernement a bien insisté sur la représsion du 
recours au travail non déclaré parce que c'est la condition 
de l'existence des clandestins. Arrivera-t-il à mettre 
en place un système efficace si les causes principales de 
telles pratiquesne sont pas supprimé&s,à -dit le coût élevé des 

2 3 
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charges patronales et la fiscalité qui fralppe trop lourdement 
le petit patronat (principal concerné 7). 

On touche aux problèmes économiques hérités par le nouveau 
pouvoir. 

Comment assurer 	La 2° Question concerne l'égalité des droits économiques 
l'égalité des 	des immigrés. Comment imposer une rémunération égale du 
droits économiques travail entre français et immigrés et surtout comment assu- 
des immigrés .? 	rer à la fraction dominante des travailleurs immigrés la 

formation nécessaire à leur "promotion" professionnelle alors 
que leur place spécifique sur le marché du travail et de 
l'emploi tient précisèment à leur non qualification (Cf. 
Albono Cordeiro, Pourquoi l'immigration en France ?, omet Avril 1 -981-  ?). 

Cela indique qu'un éffort éventuel de formation des immigrés 
entraînera de fortes réticences patronales. Se posent 
cependant les problèmes de répartition des fonds des 
entreprises relatifs à la formation qui exclut totalement 
les manoeuvres, OS et employés de seconde zone à fortiori 
quand ils sont intérimaires. Pour peu qu'ils résistent aux 
pressions des fractions ouvrières et employés dominantes, 
l'action des syndicats peut être déterminante dans l'impact. 
que peut avoir une politique de formation sur l'organisa- 
tion du travail. C'est à cette condition en effet que le 
patronat peut être amené à définir la structure de l'ap- 
pareil de production c'est-à-dire surtout à rechercher sa 
modernisation sur d'autres bases que la segmentation-déqua- 
lification. 

3° Question. Comment agir sur les rapports de domination 
subis par les immigrés sans leur imposer une intégration du 
comportement économique et culturel ? 

Comment agir sur 
les rapports 
de domination 
subis par les 
immigrés sans 
leur imposer une 
intégration du 
comportement . 

Les rapports de domination s'expriment dans les phénomènes 
racistes et dans les processus de discrimination-marginali- 
sation évoqués plus haut et souvent résumés dans les problèmes 
de cohabitation, ou de participation à la vie sociale, culturelle 
et politique, à l'école et dans la cité. 

Chaque aspect de la question nécessite un examen propre qui 
le re-situe dans le contexte propre. C'est le cas du problème 
de seuil de tolérance, forme particulière de la question du 
logement dans la mesure où la crise entretenue de l'offre de 
logement impose un renchérissement de l'accès mais aussi un 
mode de production de logements ségrégués dans l'espace 
selon la qualité de l'habitat (surface, qualité des matériaux 
densité résidentielle, distribution des logements, exposition 

Le cas du logement. acoustique) . 

Gérer les rapports de voisinage en HLM de ZUP ne se pose 
pas dans les termes de gestion de logements de standing d'une 
commune "résidentielle". La diversité culturelle rapportée à la 
diversité ethnique ne pose rien d'autre comme problème que 
celui de la non acceptation par des résidents "normaux" qui 
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se font violence en s'adaptant au logement, de la non confor- 
mation des immigrés à des règles de vie qu'ils ne comprennent 
pas on n'acceptent pas. 

Le changement du type de logement entrainant celui du mode 
d'habiter, il faut se demander : 

-comment une action décisive sur la production 
de logement pourrait poser dans des termes différents 
la question : quel type de logement pour qui et où ? 

-comment la question politique du seuil de tolé- 
rance, c'est-à-dire celle de la distribution des immigrés 
(et de tous les individus "types" culturellement) dans 
l'espace, peut-elle déboucher sur la remise en question 
de la ségrégation spatiale, par exemple par une réglemen- 
tation plus rigoureuse des cond i tions d'implantation de 
logements et d'urbanisation, par une politique de diffu- 
sion spatiale des logements sociaux et par une limitation 
dei l'inégalité en matière de pouvoir de consommation de 
logement et d'espace. 

C'est le cas aussi de la sélection scolaire subie par 
les enfants d'immigrés : sélection de classe doublée 
d'une sélection culturelle, sélection de classe légitimée 
par des problèmes linguistiques réels ou imaginaires, 
sélection du monolinguisme et de la culture normative 
légitimée par la différence de langue maternelle et de bain 
culturel familial, diglossie (deux façons de parler) masquée 

Le cas de la 	par, une apparence de bilinguisme. 
sélection scolaire. 

L'enfant d'immigré, enfant d'ouvrier, interpelle l'école for- 
matrice d'OS et d'énarques, l'enfant d'immigré, enfant d'arabe 
ou de portuguais interpelle plus que l'enfant breton ou occitan, 
l'école ethnocentrique. La réponse apportée à cette interpella- 
tion est donc fonction de l'aptitude des gouvernants d'aujour- 
A , hui et de« l'Instituteur du SNI à ouvrir l'école vers de nouvelles 
logiques, de nouvelles cultures, de nouveaux rapports éducatifs. 

Le cas des cades 
de vie. 

-C'est enfin le cas des modes de vie façonnés de 
façon si complexe par la rencontre de structures économiques 
sociales, culturelles et de personnalité, par la combinaison 
de la naissance, des croyances, du revenu, des rapports de 
parenté, de l'individualité et des pesanteurs sociales. 

La différence du mode de vie des immigrés interpelle souvent 
de façon brutale, provoque et invoque la spécificité et la 
condition du statut. 

Le monde du travail social par exemple. fait quotidienement 
la liaison entre les problèmes d'individus ou de familles qui 
lui parviennent ou qu'il va exhumer (checs, scolaires, traites 
non payées, violence des rapports de couple ou entre parents 
et enfants, délinquance...), et la catégorie sociale d'appar- 
tenance, catégorie de gens à mode de vie producteur de l'a-nor- 

malité. 
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Et le rôle des 
partenaires 
concernés. 

D' où les efforts permanents des "éducateurs sociaux" pour appren- 
dre aux femmes les règles d 'hygiène et de -sociabilité, à 
coudre, à cuisiner (!!), à gérer un budget, à faire les courses 
pour apprendre aux enfants à canaliser leuragressivité et à 
modeler leur désir sur les canaux symboliques, ludiques ( et 
l'école ou les animateurs ne proposent pas des jeux neutres) 
ou/et consommatoires d'objets, de corps et de cadres sociaux. 

Entre les multiples pouvoirs qui visent le contrôle de ces 
"éducateurs sociaux" entre les multiplex idéologies de 
"libération" (toujours explicite) ou d'assistance (qui se re- 
fuse toujours comme telle) quelle place pourra être conquise 
par l'immigré pour que ses stratégies d'autovalorisation 
et de défense rencontrent le projet socio-politique des 
couches qui lui sont proches ou auxquelles il appartient! 

Cela pose la question des enjeux de toute politique pour 
l'immigration et donc des rôles des divers partenaires concer- 
nés. 

LES ACTEURS : 

Laissons de côté certains acteurs déterminants tels les 
fractions du patronat et les institutions autres que les 
partis politiques. Ils demandent une approche circonstanciée 
qui aille plus loin que les oppositions apparentes entre 
petit et grand patronat, entre les habitudes des institutions 
et la nouvelle politique d'Etat. 

L'immigration et 
rapports d'Etat 
à Etat. 

Contentons-nous pour les autres-acteurs de poser quelques 
Questions, façon d'ouvrir une discussion : 

les 
1° L'immigration pose le problème des rapports 

d'Etat à Etat. Elle met en jeu des intérêts d'Etat qui 
ne sont rien d'autre que l'expression des classes dominantes 
des pays concernés. 

Les pays d'origine et d'accueil tentent souvent de monnayer 
"leur" émigration contre des avantages commerciaux ou des 
soutiens politiques. Le rapport de force entre Etats et 
l'orientation politique déterminent le contenu des accords 
concernant l'émigration. 

Il faut prévoir des programmes de retour et se demander 

- si les pays d'origine sont en mesure de conserver 
aux émigrés le plein bénéfice des actions d'accompagnement 
de ces retours (formation, indemnisation)... 

- si le nouveau pouvoir ne sera pas tenté de monnayer 
un programme positif et conséquent d'aide au retour volontaire 
`contre le réglement de problèmes en suspens avec le pays 
d'origine concerné. 

Dans un cas comme dans l'autre quelle part pourront prendre 
les immigrés concernés dans la négociation ? 
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Les tentations des 	 2° Les tentations des partis politiqùes de tirer 
partis politiques. le bénéfice d'une politique progressiste pour l'immigration 

ne sont pas à négliger. Il suffit de prendre l'exemple 
d'un ,  éventuel accès desiiimmigrés au droit de vote dans 
des élections locales. 

L'exemple du droit 
de vote. 

Ces tentations légitimes (et il est légitime que les immi- 
grés se mettent avec ceux qui les soutiennent réellement) peuvent 
modifier les prédispositions des partis à l'égard des immi- 

grés mais, électeurs non éligibles et électeurs caractérisés 
socioculturellement, les immigrés peuvent développer des com- 
portements électoraux étrangers aux comportements classiques 
et dans lesquels les institutions de contrôle social (c'est- 
à -dire du pouvoir) et les fractions aisées et dominants de 
l'immigration risquent de remplacer les organisations politiques 
Auquel cas, les immigrés deviendraient une masse électorale 
manoeuvrabJe à l'image du sous-prolétariat de l'Italie méri- 
dionale. Cela pose un 3° problème. 

3° — Quelle intervention peuvent avoir les immigrés en tant que 
tels dans la vie politique ? 

Quelle intervention 
pour les immigrés dans 
la vie politique. 	

L'abrogation des textes discriminatoires à l'égard des 
étrangers même résidents en matière d'âssociation, doit 
permettre avec les enjeux ouverts par la nouvelle politique 
un développement de l'organisation autonome ou non des 
immigrés. 

Pour l'heure le vide organisationnel même s'il cache des ré- 
seaux, des structures et des pouvoirs internes aux communautés 
immigrées, entrave toute participation des concernés à la prise 
et à l'application des décisions les concernant. 

Il est donc probable que se développeront des luttes sourdes 
où non pour la maîtrise des choix organisationnels des im- 
migrés, luttes entre formations et institutions françaises 
mais aussi entre les multiples intérêts qui traversent l'immi- 
gration, ceux défendus à l'intérieur des syndicats,par les 
organisations des pays d'origine, commerçahts'immigrés, tra- 
vailleurs isolés, familles, groupes d'âge et'générations, 
communautés nationalesetethniques, multiples intérêts et 
forces gui. nie_mananeront Das .d.e.sesmanifester en tint cr-um-tels- 
dans le proche avenir. 

NADIR BOUMAZA 



UN IMMIGRE ? QUI EST - CE ? 

Qu' est-ce que ce mot évoque pouf vous ? 	"les palmiers, le soleil" 

Que/tee image, quetee expke44ion, etc... 	un cadre d'association, 55 ans. 

Voici que-eque4 Aépome : 	 "exil" 

un prêtre de 50 ans, dirigeant d'un Club de 
"un travailleur manuel" 	 Foot-bail. 

wn algérien de 30 ans, employé. 

"des gens qui tournent en rond les samedis et 

dimanches dans les rues des villes" 

une étudiante marocaine qui a grandi en France. 

utkavaitteuA manuet 
un animateur de 35/40 ans. 

"des hommes célibatairisés" 

"ta Aue Seine d'eqante 	 un médecin. 
"tkavaitteme 
une secrétaire de direction, algérienne, qui 

	"travailleur bronzé, marginalisé" 

a grandi en France 	 une directrice de M.J.C., 40/50 ans. 
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" quelqu'un vu de dos" 

un animateur turc en France depuis 8 ans. 

une algérienne de 25 ans qui a grandi en France. 

"étranger " 

un libraire, 35 ans. 

A quoi rime ce sondage ? 

nétAangese 

une secrétaire portugaise - 2 °  génération - 
30 ans. 

'travailleur manuel" 

un algérien, de 30 ans, employé. 

"nécessité des deux pays" 

un ouvrier portugais, 30 ans. 

" maghrébin" 

une étudiante algérienne qui a grandi en France. 

"egékien4" 
une secrétaire de 40 ans, fille d'immigrés 
italiens.  

Sans doute, à pas grand'chose. 

Il n'a en effet aucun caractère scien- 
tifique ; il n'a pas été effectué à 
partir d'un échantillon, mais réalisé 
au gré du hasard. 

Et pourtant, il révèle que les réponses 
spontanées expriment une définition, 
une soi-disant définition, dont le 
contenu est liée à une perception très 
individualisée, à une perception mar- 
quée par des préoccupations, des sou- 
venirs ou des schémas. Ainsi le mot 
"immigré" évoque-t-il tour à tour des 
aspects d'une condition : célibataires, 
travailleurs, exil... des projections : 
maghrébin, algérien... ou encore 
"les palmiers, le soleil...". 

Les réponses ne signifient-elles pas 
aussi que le mot "immigré" n'a pas un 
contenu précis ou alors que l'affecti- 
vité, la passion, la frustation ou la 
générosité lui ôtent son contenu 
originel. 



"QUI PAYE POUR LES IMMIGRES" 

"SANS PAPIERS" 

"LES IMMIGRES ET LE LOGE- 
MENT" 

"LES FOYERS CA SERT A QUOI?" 

"LES IMMIGRES ET L'ÉCOLE" 

no 5 
• • n° 6 

ri °  2 
n° 
 
3 

• 

• • 

n° 4 • • 
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Qu'en sera _Vil des 
foyers ? 

- La rénovation des foyers et le 
niveau des loyers posent toujours 
d'épineux problèmes. Quelles solu- 
tions préconisez-vous ? Les rési- 
dents seront-ils associés à la 
préparation de ces projets ? 

- Pendant de nombreuses années le 
conflit des foyers (grèves des 
loyers) a été le fait dominant. 
Conflit vitrine qui exprimait bien 
au-delà de la stricte question du 
loyer toute l'angoisse de l'immigré 
face 	sa situation de non-droit 
et de précarité. Des questions fon- 
damentales restent posées : d'abord 
le financement des foyers, qui im- 
plique l'examen des modalités de 
fonctionnement des organismes ges- 
tionnaires et, d'autre part, le 
montant des loyers - vous savez 
quel en est le déficit chronique - 
ensuite, le statut des résidents, 
etc... La commission Delmon a mené 
sur ces problèmes une réflexion 
intéressante, dont il nous faut 
maintenant exploiter les conclu- 
sions ; il nous faut préparer puis 
réunir une table ronde rassemblant 
l'ensemble des parties prenantes 
afin de redémarrer sur des bases 
assainies. Dans l'immédiat, nous 
étudions une réforme de l'A. T. L. 
(Aide Transitoire au Logement). 
Par ailleurs, un projet de loi, 
sous l'égide du ministère de l'ur- 
banisme et du logement, est en 
préparation concernant le statut 
des résidents, point que nous 
considérons comme fondamental. 
Les opérations de renovatioru.se- 
ront une priorité, toujours finan- 
cées par le 0,1% pour le logement 
des immigrés. Mais il nbus faut 
mener une réflexion collective à 
long terme sur l'avenir des foyers. 
Bien entendu, les représentants des 
immigrés seront associés à l'éla- 
boration de ces réformes.  

les nouvelles dispositions 
suite de la p 10 

d'ordre public" : le trafic de drogue, 
l'attentat à la pudeur ou le viol, le vol 
qualifié, le proxénétisme, les coups et 
blessures. 

Lors du débat du 30 septembre 1981, 
Mme QUESTIAUX, Ministre de la Solidarité 
Nationale a cependant précisé : 
"Nece44ie impéxieme poux La 3ûAeté de 
VEtat ou poux ta isécuxité pub-tique", caa 
3igni“e que cette di3po4ition ne concexne 
que tu e4pion4 ou de4 homme4 vxaiment dan- 
gexeux. Jamai4 cette toi ne vLexa autxe 
choane que ce4 tkbs Aake4 4itwltiows exception- 
nette4." 

Il est à souhaiter que cette interprétation 
figure dans les décrets d'application. 

numéros "LES AUTRES" 
disponibles 

n ° 7 • . "APRES LES ELECTIONS 
LES IMMIGRES... ET MAIN- 
TENANT ?" 



INF O R M A T I O N 

. ARABE MODERNE : débutant et avancé 

STAGE Permet l'accès rapide à l'oral, aux -  structures grammati- 

cales, à la lecture et à l'écriture. La langue enseignée 

 

SOUS le titre naitabe modutnen permet d'être compris dans 

tous les pays arabes et de s'adapter à n'importe quel 

idiome. 

80 heures, à raison de 4 H par semaine. 

Nombre de places limité. 

Méthode audio-visuk.11e du "Golfe à l'océan" 
(la plus récente du Centre de Recherches 

et d'Etudes Arabes). 

DUREE DU STAGE : de novembre 81 à mai 82. 

. ARABE MAGHREBIN niveau II et de PORTUGAIS_ niveau débutant. 

Stages de 80 heures débutant le 12 octobre. Renseignements et inscriptiors 

avant le 10 octobre. 

POUR TOUS CES COURS : UNIVERSITAIRE DE GRENOBLE 

C3ntre de Formation Continue 

B.P. 25 X 

38040 GRENOBLE CEDEX 

Té1.44.82.18 P. 282 

30 

pour 1 'abolition du 
statut d' immigré 
suite de la p 8 

Le rejet de toute intention discrimi- 
nante passe par le refus de toute 
mesure, de tout projet, de toute action 
qui prendraient en compte des spécifi- 
cités relevant de l'origine nationale, 
définies par les pouvoirs publics fran- 
çais, maîtres des moyens financiers. 

Les seules spécificités dignes d'inté- 
✓êt seront finalement celles revendi- 
quées par les immigrés eux-mêmes, au 
nom de leur identité culturelle, et 
non pas au non de leur identité de  

travailleurs car ils ne sauraient être 
considérés comme une catégorie de tra- 
vailleurs à part. De ce point de vue, 
les immigrés ont droit à des moyens 
d'expression culturelle spécifiques. 
C'est à la condition d'être considérés 
comme des travailleurs à part entière, 
c'est à la condition d'être réhabilités 
comme "travailleurs", que les immigrés 
seront en mesure de communiquer aux 
français leurs richesses spécifiques ; 
c'est seulement le jour où toute diffé- 
rence d'ordre social sera bannie, que 
les différences spécifiques susciteront, 
à l'inverse d'un manque, un intérêt 
positif. Commencera alors la fin du 
racisme ou de la condescendance. 

DYNAMO 



SPECTACLE du MAGHREB 

Théâtre de Grenoble 

MERCREDI 4 NOVEMBRE 
à 20 h 30 

Pour la première fois, le Théâtre 

de Grenoble accueille 
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Ef flAdi eAoiiiet 
(présenté par l'Association Dauphinoise pour l'Accueil des Travailleurs Étrangers) 

Professeur de danse et Maître de Ballet, il est le créateur des ballets " EL-LAHIB et 
HOURYA " au Théâtre National d'Alger. Ancien élève de l'École Supérieure d'Études 

Chorégraphiques, El Hadi CHERIFFA a suivi durant 3 ans les cours de l'Académie chorégra-
phique du Bolchoï de Moscou. 

Vous l'applaudirez dans ses diverses démonstrations (danses Saadaoui Chaouia, oranaise, 
reguibat, tunisienne, touareg, etc.) soit en solo, soit avec Nacira sa compagne ou encore 
entouré par ses stagiaires. 

Au programme également 

I  Z411,4 gENC04Z1F  
Ancienne danseuse du Ballet National Algérien, Animatrice du Groupe AL AMAL. 

Le spectacle débutera avec des chants et des danses exécutés par les groupes d'adolescentes 
AL MOSTAQBAL " et " AL FATAH venus respectivement d'Échirolles et de Moirans. 

Ne manquez surtout pas cette soirée exceptionnelle. Elle vous permettra de connaître un peu 
mieux le Maghreb et à vous familiariser avec une partie (attrayante) de son patrimoine culture], 
grâce à ces danses qui reflètent les expressions profondes de divers peuples. 

Nous vous attendons... 

 

PRIX DES PLACES 

25 et 20 francs pour les adultes 

10 francs pour les enfants 

LOCATION ouverte à partir du 28 Octobre 

de 13 h à 18 h, au Théâtre de Grenoble. 

 

L'A.D.A.T.E - Grenoble 
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CHRONIQUE  JURIDIQUE 

Le nouveau gouvernement français a pro- 
mis de modifier profondément toutes les 
lois qui concernent les immigrés. Plu- 
sieurs déclarations ont été faites ; ci- 
tons simplement celle de Mme QUESTIAUX, 
Ministre de la Solidarité. Nationale le 
24 juin, et celle de M. AUTAIN, Secré- 
taire d'Etat pour les immigrés le 
23 juillet. 

Poult itenouveLeit un ceAtqicat de Absidence 
(pouit Jeu egéitien3), it n'ut pars néce33aiite 
de iouitniit tours Lu buttetin3 de paie.  iL 
3uWt d'en pité3enteit deux ou titoi/s. En pitin- 
cipe, Le Aenouveliement du ceAti lSicat3 de 
Aé3idence pour 3 an3 et 3 moi3 ut automati- 
que. 

CE QUI EST DÉCIDÉ PROVISOIREMENT 

Les Ministres ont insisté sur les points 
suivants : 

- La politique menée jusqu'ici était une politi- 
que de "non-ditoit" ou d'uin liita-dAoit" (= dAoit2 
ineitieuit/s). IL n'y avait pars poux Le3 immi- 
gité4 de d/toit4 dé4initq3. 

- Le gouveitnement veut paitveniit à une égatité 
de3 doits entfte Ptançai3 et immigité3, ba3ée 
3uit Le Aupect de tous, du Ptançai3 et du 
immigAbs. Rupect du ditoit/s, Aupect de La 
dignité. 

- Un débat auha isieu au PaitLement. Une toi ga- 
itantiita Lu ditoit/s de3 immigité3. 

CE QUI EST DÉCIDÉ DÉFINITIVEMENT 

. L n'y a pLu/s dé3oAmai4 d'exputsion3 de jeu- 
na3 qui /sont n&6 en Errance ou qui y sont 
entité/s avant L'âge de 10 ana . 

Ceux qui ✓sont dais ce cars et qui ont été ex- 
puL3é3 peuvent demandait L'annulation de cette 
muuite ; iL/5 3 1 adite/s4ent au Conutat de 
FAance ou à Lem avocat 3'its ✓sont à t'étAan- 
geA, à La PitUectuite 4'it4 sont en Nuance. 

Quand L'aititêté d'exputsion est annulé, Lu 
intéite/s3é3 iteçoivent un titite de osé joua de 
même durée de vaLidité que cetui po33édé 
avant L'exputsion. 

Le Aegitoupement ocmitiat, c'e4t-à-diAe La 
venue des Â6amitte/s en ,stance, ut Aeconnu 
comme un duit. Le3 d etmilte's déjà en Fitance 
peuvent êtAe itégutaiti/sée/s. 

Dé3oAmai3 Le itegitoupement 	powvta 
/se aiite avec 3euLement une paittie de La a- 
miLie ; pax exempLe : La emme 3etde, ou 
bien tet ou ta du eqant/s.  

. Lu expuL3ion3 de-s peA3onne3 qui ne /sont pars 
nées en Mance ou qui y ✓ ont entitée3 apitbs 
L'âge de 10 aras pouvtont êtite exputsée3 3eu- 
&ment en ca4 d'impéitieu/se nécufsite d' onde 
public, c'e3t-à-diite apAbs une condamnation 
pour de4 mot,q4 titè3 gitava3 ; part exempLe : 
tAcqic de dogue, pitoxénétL3me, coups et 
bLu/suite3, viol, vol quaLi“é. 

Ceux qui ont déjà été exputsé/5 peuvent de- 
mandait La itévi3ion de &UA /statut ; mai3 atten 
Lion 	n'y auita pars d'annutation automatique 
chaque cars ut examiné individueLLement. 

• Le3 caitte3 de séjoutt >sont toutes pitotongée3 
au moira part ta détivAance d'un Aftlpi33L 

• Lu tAavailieuit3 "3aws papieft3", venins en 
Errance cLandutinement ou en touiti/ste)5 peu- 
vent êtAe itégu1aiti3é3 : 
- 	/sont venins en Fitance avant Le 

leit janvieit 1981, 

- 3'its peuvent .6aiite La piteuve d'un emplo1L 
3tabte. 

ATTENTION  ! Ceux qui /sont entité/3 en Errance 
apitê/s Le leit janvieit 1981, ne poumont êtfte 
hée.gwealti3é3. 

Lu tkavailieuA/S "3an3 papieit3" doivent 3e pité- 
3enteit à La Pitéectuite (ou à La Soin-Pitéectuite 
de VIENNE, ou à une petmanence de L'A.V.A.T.E.) 
avant Le 31 décembite 1981.  Ils Aecevitont un 
itécepi/s3é lattcntion ! Le/5 "autoiti3ation3 pito- 
vi3oiite3 de 4é joua" ne 3uW/sent pa4 poui✓ t'ou- 
vektuite du do/s/sivt et ne peitmettent pa4 de tita- 
vaiteeit ; Lu titavaitgeuit/s ' 13am papiefte doi- 
vent demandait un ttéce j 	; La /suite du dois- 
isieA Lem ✓serra indiquee. 

Fouit êtite itéguLaiti43 Le-6 tiravaitteuA/s "4an4 
papieite doivent liante La pAeuve d'un emptoi 
3tabte ; 3i votite patiton ne veut pa3, NE LE 
QUITTEZ SURTOUT PAS ! AVez demandait con/seiL à 
un ✓syndicat, à une cumociation, à une petmanen- 
ce de L'A. D. A. T. E.. 



Si la caxte de txavaiL (ou te cexti iiicat de Aé- 
4idence pote legs atgéAien/s) vous est Ae liu/sée, 
une commi/s/sion examineAa votre ca/s ; elle pouA- 
Aa vous entendre ; vou/s poumez êt'ce accompagné 
d'un intexpxète, d'un /syndicati/ste ou d'un 
AepAbsentant d'une a44ociation. 

ATTENTION ! Le/s tAavaitteu3 u/san/s papieu" 
doivent demandeA ta AégutaAi/sation ; apAbs Le 
1eA janvieA 1982, te3 u/sanfs papieAe Ai/squent 
d'etxe en te/s eande diWcuLté. 

Le maAiage de4 étAangeA4 ne néce/s/site pais d'au- 
toxi/sation poux Le4 atgéAiena, Le/s itatiews 
(et te-s étAangeA4 de La Communauté EuAopéenne) ; 
pouA te/s autxe3, L'autoxi/sation 4eAa dé/soAmai/s 
(pAe/sque) automatique. 

CE QUE LE GOUVERNEMENT A DIT QU'IL  
FERAIT  

. Un e“oxt pAioAitaiAe pontera /sur te logement 
/sociat et /suit L'éclate. Le GouveAnement ne 
tAaiteAa pats à paxt du Logement de/s immigxé/s, 
mais du logement /social. 

. Le/s immigxé/s ne 4eAont pa3 Aenvoyé/s chez-eux 
/s'its /sont chOmeuxis ; te chômeur a te dAoit 
de Ae/steA en FAance, /s'iL te /souhaite. 

. La pAime poux Le AetouA - ou te mittion - 
/seAa Aemi/se en Qua/se et Aemptacée pcvt une 
véAitabte £onmatt.on pAW/s/sionnette. Le 
gouveAnement voudAait dévetoppeA de4 action 
de .6oAmation/s-Aéin/seAtion en accoAd4 avec Lei 
pays d'oxigine. Cependant t'aide au AetouA 
pouA tais aLgéAien/s ut maintenue, pui3qu'ette 
Aé4utte d'un commun accord entAe te/s deux 
gouveAnement4.  

. Le/s autoxi.sation4 de makiage /seront 
géea. 

. La /situation deys lioyeA/s d'hébergement /se4a 
examinée. Le /statut de3 xé/sident4 /sera modi- 
Ué. Une AUoAme de L'Aide TAawsitoiAe au 
logement (A. T. L.) eist à t'étude. 

. Le/s démanches pouit obteniA ta natimati/sation 
4,kançai3e /seAont a/s4ouptieis. 

. Le4 étAangeA4 pourront /se con4titueA en 
afs/sociation /sans avoir à demandex une auto- 
xi/sation ispéciaie au Mini)stAe de L'Intéxieux 
Le déchet-loi de 1939 qui a modiiiié La Loi 
1901 /seAa /suppAimé. 

. Le gouvememes t 6Aançr.. 	1,tepo/se de donnex 
aux immigxé/s Le dxoit de vote potin te/s étec- 
tion4 municipate4 ; ma vs, pouA cela, .il ictu- 
dAa modigex La Conhtitution FAançai4e qui 
donne dAoit de vote aux 9seuts Ptançai/s. ce 
pro jet n'aboutixa pa4 avant 1983, date de4 
pAochaine/s éLection3 municipate4. 

. Le gouvexnement veut au/s/si contx6Lex /stxicte- 
ment Le pa/mage aux PtontièAe2s potin éviteA 
ta venue de "faux touftiatee poux cela, i£ 
/souhaite La coLLaboAation deys pays d'oxigine. 

La Loi. BONNET qui pAévoyait de nouveaux moti44 
d'exput/sion (voix n°0 de !a Aevue "Le4 auttteA 
4eAa annulée. 

Un biLan de t'application de ta Loi de 1971 
contAe te Aaci/sme /seka IS ait ; on vetAa en/suite 

&aut de nouveaux texte/s. 

Anayasanin deg"i§tirilmesi gerekmektedir. Bu proje gelecek Belediye seçimlerin- 

den yani 1983 ten once gerçekleemeyecektir. 

- Hilkümet, yeni turistleri ge141erini Unlemek amain ile sinIrlardan geçile- 

ri sikica kontral etmeyi arzulamaktadir, Bu amaçla, geli Ulkelerinin i§bir- 

liÉine ihtiyaci vardir. 

Yeni sinir (111 etme motifleri ortaya koyan BONNET Yasasi ("Les Autres" Dergi- 

sinin 	saylsina bakIniz) ortadan kaldirilacaktir. 

kari 1971 tarihli yasanln uygulanmasinin bilançosu çlkabtilacaktir. 

Daha sonra yeni hilkümlergerekip gerekmediÉi erülecektir. 



0 novo governo francês prometeu modificar Trofundamente todas as 
leis referentes aos imigrantes. Varias declaraçoes foram feitas; 
citamos por exemplo, a de Mme QUESTIAUX, Ministro da Solidarieda- 
de Nacional, em 24 de Junho e a de M. AUTAIN, Secretario de Esta- 
do a imigraçao em 23 de Julho. 

Os Ministros insistiram em varios pontos : 

- A politica pAaticada aié aqui, eAa uma po.titica de "nao diAeiton 
ou de "in“a-diAeito (diAeito4 inKAioAe3). Nao exi3tam diAeito4 
de“nitivo3 para 03 imieante3. 

- 0 goveAno que cdcançaA a iguaidade de diAeito3 entAe Ptance4e3 
e imigAante3, hamada no Auspeito de .todo4, PLance3e3 e imigAan- 
tus. Re4peito do4 diAeito4, Ae3peito da dignidade. 

- Um debate e“ctuaA-3e-a no PaAtamento. Uma iei gaAantiAa 04 di- 
Aeito4 do4 imigAante3. 

0 QUE ESTA DECIDIDO DEFINITIVAMENTE 

. De hoje em diante, nao haveAa expu£30e3 de joven3 na4cido3 em 
FAança ou que chegaAam ne4te pai3 antes do-s 10 ano3. 

Aquele3 que 4e encontAam ne3te ca4o e que .soAam expu£303, podem 
pediA a anuiaçao dusta medida 	devem diAigiA-4e ao Con3ulado de 
FAança ou ao3 3eu3 advogado4, 3e eh/5 3e encontAam hoje no e3tAan- 
geiA0, a PAeeituAa, 3e e4tao em FAança. 

Quando a pontaAia de expu&ao esta anuiada, 03 inteAe33ado3 Aece- 
beAao um tata() de "4éjouA" (e3tad(a) do me3mo tempo de validade 
do que po44ediam antes da expui4a0. 

0 AegAupamento 4amilial, queA dizeA, a vinda da4 	 nana 
FAança, è Aeconhecido como um diAeito. A3 	 jà em FAança 
podem 3eit AeguîaAizada3. 

DoAavante, o AegAupamento 4amiiiai podeAà 6azex-4e 3omente com 
uma paAte da 4amiiia ; pot exemplo, a mwtheA 3ozinha ou en-tao 
tai ou .tal da4 cAiança4. 

PaAa AenovelaA um ceAti iiicado de Ausidencia (paAa 03 angexiano3) 
nao e nece34aA4o tioAneceA todo4 03 bweetin3 de 4aiaAio.E 
ciente a apAe3entaçao de do-L4 ou tAe3. Em pAincipio, a Aenovaçao 
do4 ceAti4icado3 de Ausidencia paAa tAé3 ano4 e tAê3 me6e4 è au- 
tomèttica. 

0 QUE ESTA DECIDIDO P'MWISORIAMENTE 

. A4 expu£30e3 dais pe330a3 que nao na3ceAam em FAança ou que aqui 
entAaAam com mai4  de 10 ano3 de Ldade : eta4 podeAao 3eA  expul- 
4a4 unicamente 	 impeAativa de oAdem pribli- 
ca, queA dizeA, depoi3 de uma condanaçao porc motivo4 muito qAa- 
✓e4 ; porc exemplo : tAa“co de dAoga, pAoxeneti3mo, agAe33ao, 
e3tupAo, Aoubo ou a34a£to. 

A3 pe340a3 que tioAam jà exput3a3, podem pediA uma Aevi3a0 do 3eu 
ustatuto. PoAèm, cuidado : nao haveAa nenhuma anulaçao automatica. 
Cada ca4o 4eAà examinado individualmente. 

. 04 tituto3 de "4é joua" (e3tadia) 3ao todo4 pAoiongado3, pe£0 menons 
com a entAega de um Aecibo. 

. A 4ituaçao do4 tAabaihadoAe4 "4em papeL4" que vieAam em FAança 
de maneiAa ctande4tina ou em tuAi3ta, pode 3eA Aegu.taAizada : 

- 4e a }sua vinda em FAança è anteAioA ao dia 1° de JaneiAo de 1981 
- 4e ete3 podem pAovaA que teêm um empAego 3eguAo. 



ATENCAO  ! A4 pe330a4 que entAaAam em FAança depoL4 do dia 1° de Ja- 
neiAo de 1981, nao podeAao AegulaAizaA sua 4ituaçao. 

03 tAaba-thadoAe3 "4em papei3" devem apAusentaA-4e a PAe lieituAa (ou 
a 3ubpAqeituAa de Vienne ou a peAmanencia da A.D.A.T.E.) an.te.s do  
dia 31 de DezembAo de 1981.  RecebeAao um Aecibo (cuidado ! A4 "auto- 
Aizaçoe4 pAovi3o)ia3 de "4é jours" nao chegam pana o e4tabelicimento 
do4 documento3 e nao peAmitem de tAabatehaA. 03 tAabathadoAe4 "'sem 
papei3" devem pediA um  Aecibo.  O Ausuttado /Pte 3eAa comunicado. 

Faxa que 3eja Aegu-taAizada a 3ituaçao do4 tAaba-thadoAus "4em papei3", 
devem pAovaA que teêm um tkabcdho 3eguAo. se o 4eu patAao nao queA 
daAethe esta pAova, 4obAetudo, nao deixe o 3eu tAabatho.  Peda con3e- 
£ho a um 3indicato, a uma a33ociaçao, a uma peAmanencia da A.D.A.T.E. 

Se a caAta de tAabatho nao -the è aceita (ou o ceAti tiicado de Ausi- 
dencia pana o4 angeAiano3), uma comi44ao examinaAa o 3eu ca4o. Sena 
entendido. PodeAa 3eA acompanhado de um inteApAete, de um 
ta ou de um AepAe3entante de uma a44ociaçao. 

ATENCAO ! 03 tAaba1hadoAe4 "4em papei3" teêm de pediA a AegtaaAizaçao 
depoi3 do 1° de JaneiAo de 1982, o4 "4em papei3" aAAi3cam de e3taA 
em gAande di“ccadade. 

0 ca3amento dois e4tAangeiAo4 nao nece33ita autoicizaçao pana 04 ange- 
Aiano3, o-5 i2tatiano4 (e 04 e3tAangeiAo3 da Comunidade EuAopea) ; 
pana 03 outAo3, a autoAizaçao 3eAa doAavante (qua4e automatica). 

0 QUE DI7 QUE FERA 0 GOVERNO 

Um ei“oAço com pAioAidade 3eAa “,ito 3ohAe o eojamento 4ocia,e e 
4obAe a e4cola. 0 goveAno nao tAataAa a paAte aceAca do a1ojamento 
do4 imigAante3, mais do eojamento 3ociat. 

. 04 imigAante3 nao iseAa mandado-'s emboAa 3e e£e3 4ao de3empAegado3. 
0 opeAaAio 4em tAaba-eho tem o diAeito de “caA em FAança 3e ete o 
de4eja. 

0 pAemio pana o AegAe34o ao pai3 dioAigem (ou o mLthao) 'serra exa- 
minado novamente e 3ub3tituido poA uma veAdadeiAa “Amaçao pA0- 
“3/siona£. 0 goveAno gu3taAia devatveA accoe3 de iqoAmaçao-Aein- 
4eAçao" de acoAdo com o4 pats de oAigem. Poxèm, a ajuda paAa o 
AegAe33o paAa 03 angeAiano3 mantem-3e, vL4-to que Ae3utta de um 
acoAdo comum entre 04 doL4 goveAn03. 

. Ais autoAizaçoe4 de ca3amento 3eAao 4impti tiicada3. 

A 3ituaçao dois centA03 de ho4pedagem 4eAa examindda. 0 e3tatuto 
dois Ae3idente3 3eAa modi“cado. Uma AcA0Ama da Ajuda tAan3itoAia 
pana o caujamento (A.T.L.) esta 3enclo examinada. 

De ho je em diante, 3eAa mai3 .0.ci-e de acquiALA a natuAcutizaçao 
Punce3a. 

. 04 e32AangeiAo3 podeAao con3tituiA-3e em a44ociaçao 4em deveA pe- 
diA uma auto&Zzaçao e4pec-Lat ao Mini3tAo do inteAioA. 0 deciteto- 
£ei de 1939 que modi“cou a Zei de 1901 iseAà 4upAimido. 

. 0 goveAno PLancê3 tem o pAopo4ito de dan ao-s imigAante3, o diAeito 
de vo-to pana a3 eteiçoe3 municipai3 ; poAèm, poA i3to, teAa de mo- 
di“caA a Con3tituçao liAance3a que dà o diAeito de vo-to 40 ao4 
Ptance3e3. E/ste pAoieto nao daAa em Ae3catado ante3 do ano 1983, 

data dais pAoxima3 eteLçoe4 municipai3. 

. 0 goveAno queA tambem contAotaA ustAitamente a pa44agem nais liAon- 
teiAa3 pana evitaA a chegada de "tuAi3ta3 ct£404". POA £4-to, de- 
3eja a cotaboAaçao dois pai3 de 0Aigem. 

A ,eei Bonnet que pAevia novons motLvo4 de exputçao (veA n° 0 da 
Aevi/sta "LES AUTRES") 3eAa anutada. 

A apticaçao da Lei 1971 confina o Aaci3mo 3eAa examinada. VeAemo3 
depoi3 3e è nece33aAio obteA novo3 text03. 
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Fransa'da yeni hilkümet, egmenlerle ilgili ttim yasalari kUkünden degi§- 

tirecegine sUz verdi. Bu konuda birçok agiklama yapildi, Urnegin Ulusal 

Dayan4ma Bakani Mme QUESTIAUX'nun 24 Haziran ve GUgmenlerle ilgili 

Devlet Bakani M AUTAIN'in 23 Temmuz tarihli agiklamalari. 

Bakanlar çu hususlari Uzellikle belitttiler: 

-Simdiye dek izlenen politika bir "hak yoklugu" veya "degersiz hak" (=Unem- 

siz hak) politikasi idi. Gngmenler için kesin haklardan bahsedilemiyordu. 

Fransiz ve egmenlerin biribirlerine saygill olmalari temeli 

üzerine bunlarin arasinda bir hak 	kurmayl arzulamaktadir. Hakla- 

ra saygi, haysiyete saygi; 
•• 

-Parlementoda bir gorli§me agilacak, epenlerin haklari bir yasa ile ga- 

ranti edilecektir. 

1 - GERCEKTE NE SEKILDE KARAR ALINDI : 

Simdiden sonra Fransa'da dogmuç veya 10 ya§indan Unce Fransa'ya girmi§ olan 

gençier sinir 011§1 edilmeyeceklerdir. 

Bu durumda olupta sinir diçi 	olanlar bu kararin kaldarilmasini 

talep edebilirler; yabanci ülkede iseler Franslz Konsolosluguna veya avu- 

katlarina, Fransa'da iseler Vilgyete bavurmalldirlar. 

Sinn- 	èdilme karari kaldirildl ,glnda, ilgili klçi bu karardan once 

geçerli olan sure kadar bir oturma izni elde ederler. 

Aile toplanmasi, yani ailelerin Fransa'ya gelmeleri bir hak olarak tanin- 

mien. Fransa'ya gelm4 olan ailelerin durumlarl yasallaeirilacaktir. 

Bundan bUyle aile toplanmasa kismi olarak ta gerçekleçtirilebilecektir, 

3rnegin sadece eç, veya çu veya bu çocuk.. 

Oturum Sertifikasini y3nilemek için (Cezayir'liler için) ttim licret bordro- 

larinl estermek gerekli degildir. Iki veya ügünü estermek eterlidir. 

Prensip olarak Oturum Sertifikalarinin 3 sene ve 3 aylik yenilenmesi oto- 

matik olarak yapilmaktadir. 

2 - GECICI OLARAK NE GIBI KARALAR ALINDI : 

Fransa'da dogmami ve ya 10 ya9indan sonra girm4 k4ilerin sinir diçi 

edilmeleri ancak toplum düzenini bozma durumunda miimktin olacaktir; yani 

3nemli nedenle mahkûmiyet halinde, Urnegin, uyueurucu madde traflgi, 

beyaz kadin ticareti ve fuhu, saldiri ve yaralama, irza gegme, 

Sinn dil edilmiç olanlar, durumlarinin ezden geçirilmesini talep ede- 

bilirler; ancak otomatik bir iptal durumu yoktur ve her durum ayri ayri 

ele alinarak incelenecektir. 

Oturum izinleri en az bir belgenin verilmesi ile hepsi uzatilacaktir. 

"Kagltsiz" i çilerin durumlari, gerek kaçak olarak 	gerekse turist 

olarak, çu ko§ullar altinda dlizeltilecek ve yasallaeirilacaktir: 



- Fransa'ya 1 Ocak 1981 den once gelm4 iseler, 

- Sabit bir 4 sahibi olduklarini ortaya koyabilirlerse.. 

DIKKAT  ! Fransa'ya 1 Ocak 1981 tarihinden sonra girmi olanlari durumlari 

dilzeltilmeyecektir. 

"Kggitsiz” 4giler Vileyete(veya Vienne Kaymakamla,gina veya bir A.D.A.T.E. 

bürosuna)31 Aralik turihinden ace bavurmalldirlar. Burada kendilerine bir 

belge veiilecekt r ( dikkat . geçici oturum izni dosya açilmasl için yetersiz 

olup çallçma hakki vermemektedir; "kkitsiz" 4çiler bir belge istemelidir- 

ler); kendilerine doFyalaainin nasal tamamlanacagi açiklanacaktir. 

Durumlarinln yasallaearilabilmesi için "kggitsiz" 4gilerin devamil ve 

saglam bir i sahibi olduklarini ispatlamalari gerekir. 

Patronunuz var ise KENDISINI HIC BIR SEKILDE TERKETMEYIN! Bir Sendika'ya, bir 

dernege veya A.D.A.T.E.'in bir bürosuna giderek tavsiye isteyin. 

Eger Cali ma Karti ( veya Cezayir'liler için oturun Sertifikasi) size veril- 

mez ise, bir Komisyon durumunuzu inceleyecektir; bu komisyon sizi ça igirip 

dinleyebilir; bu durumda bir terciiman, bir sendikaci veya bir dernegin tem- 

silcisi ile gidebilirsiniz. 

DIKKAT! "kegitsiz" 4çiler mutlak surette durumlarini 

yoksa 1 Ocak 1982 tarihinden sonra çok zor durumlara 

Yabancilarin evlenmeleri Cezayirliler, Italyanlar ve Ortak Pazar üyesi yaban- 

cIlar için izine tabi degildir.; diÉerleri için izin bundan bUyle otomatik 

olacaktir. 

3 - HUKUMET NE YAPACAGINI SOYLEDI : 

- Sosyal lojmanlar ve okullar için 3ncelikli bir gayret gUsterilecektir. HU- 

Minet sorunu sosyal lojman olarak ele alacak ve yabancilar için lojman sorunu 

olarak bir ayirim yapmayacaktlr. 

- GUgmenler isiz iseler ülkelerine geri gUnderilmeyeceklerdir. Isiz iste- 

digi takdirde Fransa'da kalma hakkina sahiptir. 

- Geri dUnme primi veya bir milyon ezden geçirilecek ve gerçek bir mesleki 

yeti tirme ile degieirilecektir. Hlikilmet, asil ülkeleri ile yet4tirme-yeni- 

den intibak çalimalari konularinda anlamalar yapmayi arzulamaktadir. Ancak, 

Cezayir'lilerin geri dUnifeerine yardim durumu devam etmektedir, zira iki 

ülke arasindaki bir anlamadan kaynaklanmaktadir. 

- Evlenme izinleri daha bas itletirilmitir. 

- Oturum Fuayelerinin durumu yeniden ezden geçirilecektir. Oturan statüsii 

deg4tirilacaktir. Lojmana geçiç yardimi reformu (A.T.L.) incelenmektedir. 
- Fransiz taabiyetine geçiç gir4imleri yumuatilacaktir, 

- Yabancilar Iç Ileri Bakanlagindan bir izin talep etmeksizin bir dernek 

kurabilerzeklerdir. 1901 tarihli yasayi deg4tiren 1939 tarihli Bakanlar 

Kurulu Karam_ kaldirilmieir. 

- Fransiz Hilkümeti eçmenlere belediye seçimlerinde oy kullanma hakkini 

vermeyi dillinmektedir; ancak bunun için oy hakkini sadece fransizlara veren 
suite pli 



POUR SOUTENIR LA REVUE "LES AUTRES" 

• ABONNEZ-VOUS ! 

• FAITES ABONNER VOS AMIS ! 

• DIFFUSEZ-LA ! 

I ENVOYEZ-VOS REACTIONS 

BULLETIN D'ABONNEMENT 

à adresser à S. A. 	 place Sainte-Claire - 38000 GRENOBLE 

• NOM 	 PRENOM : 

ADRESSE : 

souscrit un abonnement d'un an : 	à partir du n° 

( ) ordinaire : 30,00 F 
	

( ) soutien : 40,00 F 

Ci-joint : 

( ) un chèque bancaire 
	 ( ) un chèque postal 
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